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Avant-propos : la dŽmarche
La CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle
a engagŽ courant 2010 une consultation de
bureaux d'Žtudes pour l'Žlaboration de son
SchŽma de COhŽrence Territoriale (SCOT).
L'Agence d'Urbanisme ARVAL a ŽtŽ retenue
pour rŽal iser les travaux nŽcessaires ˆ
l'Žlaboration de ce document de planification
urbaine.

Le territoire regroupe les 37 communes du
canton de Chaumont-en-Vexin et 5 communes
du canton dÕAuneui l ,  rassemblŽes en
CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle. Le
pŽrim•tre du SCOT correspond donc ˆ celui de
cette structure intercommunale.

L'Žlaborat ion du SchŽma de CohŽrence
Territoriale permet aujourd'hui de dŽfinir un
vŽri table projet d 'amŽnagement et de
dŽveloppement pour les 15 ˆ 20 ans ˆ venir ˆ
l'Žchelle du Vexin-Thelle, projet intŽgrant des
actions engagŽes ou programmŽes ˆ l'Žchelle
inter-terr i tor iale et tenant compte des
orientations de dŽveloppement retenues par les
autres structures voisines.

La dŽmarche retenue pour rŽaliser cette Žtude
repose sur 4 phases : un diagnostic, une
prospective permettant de dŽfinir un scŽnario
d'amŽnagement ˆ  l 'hor izon 2030, la
formal isat ion du dossier de schŽma de
cohŽrence territoriale et sa validation par les
diffŽrents partenaires. 

Il convient ici de rappeler que le SchŽma de
CohŽrence Territoriale est un document dont le
contenu, les object i fs et la procŽdure
d'Žlaboration sont clairement dŽfinis dans le
code de l 'urbanisme (art ic le L.122-1 et
suivants).  I l  doi t  notamment Žtabl i r  un
diagnostic mettant en Žvidence les besoins en
mati•re de dŽveloppement Žconomique,
d'amŽnagement de l'espace, d'environnement,
d'Žquilibre social de l'habitat, de transports,
d'Žquipements et de services. Ce rapport de
diagnostic fait lÕobjet dÕun document distinct du
rapport dÕŽtat initial de lÕenvironnement, m•me
si des renvois de lÕun vers lÕautre sont effectuŽs.
Il en est de m•me pour le rapport du diagnostic
agricole et le rapport de diagnost ique
commercial.
Suivant lÕart ic le L.121-10 du code de
lÕurbanisme, les SCOT font lÕobjet dÕune
Žvaluation environnementale. Cette Žvaluation
consiste ˆ prŽvoir par anticipation lÕimpact du
projet territorial et de sa mise en oeuvre sur le
milieu. La premi•re Žtape de cette Žvaluation

environnementale consiste ˆ dŽfinir lÕŽtat initial
de lÕenvironnement. CÕest donc lÕobjet du
prŽsent document. Il tient compte des Žtudes
dŽjˆ rŽalisŽes ou en cours de rŽalisation ˆ ce
sujet, des donnŽes disponibles aupr•s des
diffŽrents partenaires (collectivitŽs territoriales,
services de l 'Etat,  chambres consulaires,
agences de lÕeau,  etc.) ainsi que des enqu•tes
menŽes aupr•s de chacune des 42 communes
et de la structure intercommunale du Vexin-
Thelle au printemps 2011, complŽtŽes par les
commissions thŽmatiques tenues ˆ lÕautomne
2011.

Ce travail d'analyse du territoire a ŽtŽ menŽ
conjointement avec les membres du comitŽ de
pilotage et les responsables techniques de la
CommunautŽ de communes. Ce travail int•gre
Žgalement le contenu de la note de cadrage
prŽalable sur lÕŽvaluation environnementale
stratŽgique envoyŽe par lÕautor i tŽ
environnementale ˆ M. le PrŽsident du Vexin-
Thelle.

L'approche par sous thŽmatique suivie pour
Žtablir cet Žtat des lieux forme la trame de ce
rapport avec les th•mes suivants : contexte
physique, mil ieux naturels et sensibi l i tŽs
Žcologiques, la ressource en eau, les risques
naturels et technologiques, les nuisances et la
qualitŽ de lÕair, la gestion des dŽchets, lÕŽnergie
et les mati•res premi•res, les paysages naturels
et le patr imoine b‰ti.  La quest ion des
dŽplacements/transports ou encore de la
consommation fonci•re est traitŽe dans le
rapport de diagnostic du SCOT. LÕanalyse
agricole est traitŽe dans le rapport de diagnostic
agricole.

Pour chacun des th•mes traitŽs, des enjeux et
des propositions d'orientations sont prŽsentŽs.
La synth•se de ces derniers permet de prŽparer
lÕŽvaluat ion des incidences notables sur
lÕenvironnement, que pourra avoir le projet
d'amŽnagement et de dŽveloppement durable
du Vexin-Thelle dont le contenu sera affinŽ dans
la phase suivante.
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La morphologie du territoire

GŽomorphologie

Le territoire de la communautŽ de communes du Vexin -Thelle
appartient ˆ lÕentitŽ gŽographique du grand bassin parisien,
caractŽrisŽ par la succession de plateaux calcaires de lÕ•re tertiaire. 
Le substrat gŽologique du territoire repose sur une couche crŽtacŽe
(craie ˆ silex), pour les formations les plus anciennes, recouverte de
sŽdiments calcaires, sablonneux ou limoneux.

Le territoire sÕarticule autour de deux plateaux se succŽdant du sud
au nord :
- Le plateau du Vexin au sud voit affleurer les roch es calcaires
reposant sur de la craie. Il est ainsi ponctuŽ de b uttes tŽmoins
marquant les points hauts (210 m•tres). Ë partir de  ces buttes
sÕŽcoulent des cours dÕeau creusant des val lŽes pro fondes
diffŽremment orientŽes vers les rivi•res principales.
- Le plateau de Thelle au nord repose sur de la craie blanche et
des argiles ˆ silex remaniŽes. Le relief est ondulŽ sans forte pente et
ponctuŽ de vallŽes humides et s•ches orientŽes dans le sens gŽnŽral
de la pente du nord au sud.
LÕespace interstitiel entre ces deux entitŽs est ma rquŽ par la vallŽe de la

Tro‘sne qui constitue lÕossature principale de Ç lÕ ar•te de poisson È
caractŽrisant le Vexin Thelle. Cette rivi•re draine  une large dŽpression
situŽe au pied de la cuesta du Vexin (ou cuesta de lÕIle de France),
formant Žgalement une rupture clairement identifiab le dans la disposition
gŽologique du territoire et lÕagencement des paysag es. La cuesta se
compose dÕune pente abrupte qui nÕa gu•re permis lÕ installation de
lÕactivitŽ humaine (cultures, etc.), mais qui abrit e des villages.

Le Vexin Thel le est partagŽ entre trois ent i tŽs pay sag•res
caractŽristiques de lÕOise : les deux plateaux citŽs prŽcŽdemment et
la boutonni•re du Bray sur la partie la plus au nord du territoire.
Le plateau du Vexin fran•ais offre des paysages ouverts de champs
de grandes cultures marquŽs par lÕŽmergence de buttes boisŽes et
les sillons de vallŽes humides. Les espaces de transition apportent
une richesse supplŽmentaire ˆ ces paysages avec la prŽsence de
p‰tures, landes, etc.
Le plateau de Thelle est principalement dotŽ de pay sages alliant
cultures, boisements et herbages. Au sud sÕŽtend la  vallŽe de la
Tro‘sne, longeant la cuesta du Vexin. On y retrouve des paysages
de vallŽe humide, en partie drainŽe, ponctuŽs par l a prŽsence de
quelques villages de coteaux.

La partie du territoire couvrant la boutonni•re du Bray prŽsente des
paysages en terrasse. Le secteur descend en pente d ouce de la
cuesta vers le fond du Bray, et lÕon passe de rubans de cultures en
pied de cuesta ˆ des herbages en contrebas.

Les transitions entre ces trois entitŽs se font de fa•on marquŽe
(cuestas), ce qui conf•re au territoire une diversi tŽ importante en
termes de paysages.

Topographie

Le territoire est caractŽrisŽ par un relief relativement doux, comme
sur lÕensemble du dŽpartement, et de faible amplitu de. Il existe
ponctuellement des reliefs plus marquŽs sur le plateau du Vexin, au
sud, avec la prŽsence de deux buttes qui culminent ˆ 200 m•tres. Le
point culminant du Vexin, la butte de la Moli•re, atteint une altitude
de 213 m•tres et se trouve sur le territoire communal de Serans. Au
nord, la cuesta de Bray prŽsente Žgalement des reliefs dŽpassants
les 200 m•tres. 

- 5 -
Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle -  Mars 2012 ajustŽ en DŽcembre 2014

GƒOMORPHOLOGIE RELIEF



La morphologie du territoire

Le vallonnement est assez prononcŽ. On note de nomb reuses ruptures de
pentes, notamment au niveau des cuestas (cuesta du Vexin ou dÕIle de
France et cuesta du Bray). Cette forme de relief es t constituŽe dÕun c™tŽ
dÕun talus en pente abrupte et de lÕautre dÕun plat eau en pente douce.
La base des coteaux est situŽe ˆ une altitude de 12 5 m•tres en
moyenne sur le plateau du Vexin et la boutonni•re du Bray. La pente
plut™t faible entre le sommet des buttes et la base  des coteaux a
permis dÕy implanter des cultures ou p‰tures.
Sur le plateau de Thelle, la vallŽe de la Tro‘sne s e situe ˆ une cote
dÕenviron 70 m•tres. Le niveau du sol sÕŽl•ve ensui te en pente douce
tandis que lÕon remonte vers le nord. La faible dŽc linaison a, ici aussi,
permis aux habitants dÕy amŽnager de grands espaces  de culture.
En revanche, la pente sur la cuesta du Vexin ou dÕI le de France (c™tŽ au
sud de la vallŽe de la Tro‘sne) est abrupte (pr•s d e 20% par endroits).

De nombreuses vallŽes humides ponctuent le territoi re. Le plateau de
Thelle est ainsi striŽ de cours dÕeau rejoignant la  vallŽe de la Tro‘sne
suivant une direction nord-sud et qui ont conduit ˆ  la formation de
vallŽes dissymŽtriques. Le plateau du Vexin abrite Žgalement quelques
ruisseaux (le RŽveillon, HŽrouval, le Cudron et la Viosne), dont
lÕŽcoulement ˆ conduit ˆ lÕapparition de vallŽes sy mŽtriques ˆ coteaux
abrupts.

GŽologie

Le sud-ouest du dŽpartement se partage entre de deu x rŽgions

gŽologiques qui se sont formŽes au cours de diffŽre ntes •res. On
retrouve au niveau du plateau du Vexin un sous-sol constituŽ
dÕŽpaisses couches de calcaires coquilliers provenant de lÕ•re tertiaire.
Plus dur que la craie, cÕest de ce type de roche qu e dŽcoule la
morphologie caractŽristique de la rŽgion du Vexin o rganisŽ en un
vaste plateau horizontal.

Le plateau de Thelle prŽsente un relief diffŽrent marquŽ notamment
par une dŽclivitŽ vers le sud. Le sous-sol y est composŽ de formations
de craie datant de lÕ•re secondaire entrem•lŽe de l its de silex. Les
eaux de pluie en ont dŽcalcifiŽ les couches supŽrie ures pour les
transformer en argile rouge ou brune. A lÕ•re quate rnaire, cet
ensemble a ŽtŽ recouvert dÕune couche de sable fin ou de limons
argileux. Dans les parties les plus hautes du plate au, les eaux de
ruissellement ont par endroits dŽcapŽ ces dŽp™ts su perficiels de
limons et dŽcouvert lÕargile ˆ silex.

La boutonni•re argileuse du Bray sÕest, quant ˆ elle, formŽe au sein
de lÕassise crayeuse. Elle rŽsulte de plissements, provoquŽs par le
contrecoup des poussŽes alpines durant lÕ•re tertia ire, qui ont subi
une Žrosion mettant ˆ jour des couches gŽologiques anciennes
(argiles ˆ silex secondaires). De ce fait, la gŽolo gie y est tr•s
complexe et, les sols variants sur de faibles dista nces, une
caractŽrisation gŽologique dÕensemble de ce bout de territoire devient
alors dŽlicate. La diversitŽ de ces matŽriaux gŽologiques prŽsente un
intŽr•t d•s lors quÕils feraient lÕobjet dÕune extr action qui serait

localement autorisŽe par les autoritŽs compŽtentes,  dans le respect
des dispositions du schŽma dŽpartemental des carri•res.

HydrogŽologie

Le Vexin Thelle est situŽ ˆ cheval sur deux bassins versants locaux :
le plateau du Vexin fran•ais est situŽ dans le bassin versant de lÕOise
qui coule ˆ lÕEst, de m•me que la boutonni•re de Bray, tandis que le
plateau de Thelle et vallŽe de la To‘sne se trouve dans celui de lÕEpte,
qui borde lÕOuest du territoire.
Le territoire est rattachŽ au bassin hydrographique Seine-Normandie.

On retrouve trois des quatre nappes souterraines de  lÕOise sur le
territoire du Vexin Thelle : la nappe du Bray au nord, la nappe de la
craie au niveau du plateau de Thelle et des nappes du tertiaire au
sud.

La nappe de la craie est libre dans tous les secteurs qui ne sont pas
recouverts par des formations impermŽables. Elle Žmerge parfois sous
forme de sources ˆ forts dŽbits et alimente abondamment les vallŽes
humides (cas pour la partie nord du Vexin-Thelle).

Les nappes du tertiaire sont les plus anciennes et ont une capacitŽ de
renouvellement limitŽe car elles sont prisonni•res sous des couches
impermŽables ou sous les alluvions. Moins impactŽes par lÕinfiltration
de polluants, ces nappes restent essentielles pour la production dÕeau
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Le climat et lÕoccupation des sols

potable et prŽsentent un fort enjeu de prŽservation.
La nappe du Bray se lib•re par endroits permettant de maintenir les
versants humides.

Conditions climatiques

Les donnŽes utilisŽes proviennent des stations mŽtŽ orologiques de
Beauvais-TillŽ et de Godenvillers pour la tempŽrature, de La Neuville-
Roy pour les prŽcipitations et de Beauvais pour les vents. 

Les tempŽratures moyennes annuelles oscillent autour de 10 ¡C avec
un Žcart thermique entre lÕhiver et lÕŽtŽ dÕenviron  15 ¡C. Les
moyennes des tempŽratures minimales descendent rare ment en
dessous de 3 ¡C.

LÕŽtude des vents dans le secteur permet de mettre en Žvidence deux
groupes distincts :
- Les vents du secteur sud/sud-ouest en provenance de lÕocŽan
Atlantique. Ce sont les plus importants en durŽe et  en vitesse, ils
apportent souvent des prŽcipitations.
- Les vents du secteur nord/nord-est qui sont moins importants en
terme de vitesse et de durŽe mais qui sont froids et dessŽchants.

Les prŽcipitations annuelles sont plus importantes dans la partie
nord, directement sous influence ocŽanique,pouvant atteindre 750 ˆ
800 mm, que dans la partie sud, subissant des influ ences plus
continentales (600 ˆ 650 mm).

Occupation des sols

La gŽomorphologie et la nature des sols expliquent leur occupation.
Ainsi, sur le Vexin Thelle, comme sur la plupart du dŽpartement de
lÕOise, les plateaux recouverts de limons prŽsenten t des sols tr•s
fertiles, favorables ˆ la culture. 
Les terres agricoles occupent 66% du territoire, ˆ 72% sous forme de
cultures cŽrŽali•res et industrielles, dont la part  a fortement
augmentŽ ˆ partir des annŽes 1950 et le dŽveloppeme nt de
lÕagriculture intensive, en particulier sur le plateau du Vexin. 
On trouve Žgalement des surfaces herbag•res, gŽnŽra lement
localisŽes sur les sols humides plus pauvres (les f onds sur les
plateaux, les rebords de vallŽe humide, ou sur les coteaux en lisi•re
de boisements). Cependant, ces surfaces ont de plus  en plus
tendance ˆ dispara”tre au profit dÕespaces boisŽs d e culture ou
spontanŽs.

Ces espaces forestiers reprŽsentent aujourdÕhui 14%  du territoire.
Les boisements sont particuli•rement dŽveloppŽs sur des zones bien
prŽcises : pentes, coteaux et terres humides de fon d de vallŽe,
sommet des buttes sableuses. On les retrouve ainsi dans les vallŽes
des cours dÕeau traversant le territoire et, de mani•re plus ponctuelle
sous forme de massifs, sur les buttes qui surplombent le plateau du
Vexin.

Une part relativement importante du territoire est occupŽe par lÕeau
(4%). Le territoire est en effet traversŽ par une d izaine de cours
dÕeau de plus ou moins grande importance, la plupart y prenant sa
source. On peut aussi remarquer que la partie amont de certaines de
ces vallŽes abrite des milieux humides comme des to urbi•res
(ruisseau dÕHŽrouval) ou des marais (ruisseau du RŽ veillon, la
Viosne). Cela constitue autant dÕespaces ˆ dominant e humide
prŽsentant un intŽr•t environnemental ˆ lÕŽchelle locale et rŽgionale.

Les surfaces urbanisŽes occupent quant ˆ elles 16% du territoire de
la communautŽ de communes pour ce qui est du cumul des espaces
construits des communes.
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LES PAYSAGES NATURELS

- 8 -
Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle - Mars 2012



Une structure paysag•re rŽsultant des traits de relief du territoire
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REPRESENTATION SCHEMATIQUE DU PAYSAGE DU PLATEAU DU  THELLE

COUPE DE LA VALLEE DE LA TROæSNE

LES GRANDES COMPOSANTES DES ENTITES PAYSAGERES DU
PLATEAU DE THELLE

SOURCE : Atlas des Paysages de lÕOise

SOURCE : Atlas des Paysages de lÕOiseSOURCE : Atlas des Paysages de lÕOise



Une structure paysag•re rŽsultant des traits de relief du territoire
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REPRESENTATION SCHEMATIQUE DU PAYSAGE DU PLATEAU DU  VEXIN

COUPE DU PLATEAU DU VEXIN

LES GRANDES COMPOSANTES DES ENTITES PAYSAGERES DU
PLATEAU DU VEXIN

SOURCE : Atlas des Paysages de lÕOise

SOURCE : Atlas des Paysages de lÕOise

SOURCE : Atlas des Paysages de lÕOise



Le paysage naturel
1 -  LES PRINCIPALES ENTITƒS
PAYSAGéRES 

Le territoire du Vexin Thelle se compose dÕune
gŽomorphologie caractŽrisŽe par des espaces de
plateaux de diffŽrente nature.
Le territoire prŽsente donc une morphologie
variŽe o• le rel ief ,  la gŽologie et la
gŽomorphologie ont fa•onnŽ diffŽrents types de
paysage.

LÕessentiel du territoire est situŽ dans deux
grandes entitŽs paysag•res, le Plateau du Vexin
Fran•ais, qui couvre toute la partie situŽe au sud
de la cuesta du Vexin (ou cuesta dÕIle de France),
et le Plateau de Thelle et VallŽe de la Tro‘sne,
qui sÕŽtend entre la cuesta du Vexin et la cuesta
du Bray. Une partie du territoire communal de
Troussures, au nord, est situŽe dans une autre
entitŽ paysag•re quÕest la Boutonni•re du Bray.

Le plateau du Vexin fran•ais est bordŽ ˆ lÕouest
par la vallŽe de lÕEpte et au nord par la cuesta du
Vexin (ou cuesta dÕIle de France) et la vallŽe de l a
Tro‘sne, sÕŽtirant sur des distances relativement
faibles. Le pŽrim•tre couvert par le territoire de la
communautŽ de communes du Vexin Thelle ne
reprŽsente que la partie nord dÕune entitŽ plus
vaste qui sÕŽtend jusque dans le Val dÕOise. Quatre
cours dÕeau y prennent leur source. Trois dÕentre
eux sont des affluents de lÕEpte : les ruisseaux
dÕHŽrouval, le RŽveil lon et le Cudron. Le
quatri•me, la Viosne, quitte le territoire au sud-est
et rejoint lÕOise ˆ hauteur de Cergy-Pontoise.
LÕentitŽ Plateau de Thelle et VallŽe de la Tro‘sne
est Žgalement limitŽe ˆ lÕouest par la vallŽe de
lÕEpte. Ë lÕest, el le se poursuit au-delˆ du
territoire du Vexin Thelle jusquÕˆ la vallŽe de
lÕOise. Cette entitŽ a conservŽ un caract•re rural
et agricole, bien que des activitŽs industrielles sÕy
soient implantŽes. Sur le Vexin-Thelle, trois
affluents de la Tro‘sne y prennent leurs sources
et aff luent vers cette r iv i•re en suivant
lÕinclinaison du plateau.

Cette configuration gŽomorphologique peut se
dŽcliner en trois entitŽs paysag•res locales ˆ
lÕŽchelle du territoire du Vexin Thelle.

La premi•re entitŽ couvre le plateau du Vexin et
est caractŽrisŽe par des paysages de grandes
Žtendues cultivŽes (champs ouverts), offrant des
panoramas Žtendus toujours limitŽs ˆ lÕhorizon
par les boisements des buttes tŽmoins, des
vallŽes encaissŽes, du haut de talus de la c™te du
Vexin Fran•ais.
LŽg•rement val lonnŽs, on peut dist inguer
lÕŽmergence de buttes dans le sud. SÕŽlevant de
80 ˆ 100 m•tres au-dessus du niveau moyen du
plateau, leur profi l  tr•s Žtendu ne les fait

appara”tre que comme des bombements dans le
paysage, et elles se distinguent plut™t par les
boisements qui couvrent leurs hauteurs. Des
p‰tures en occupent les pentes, formant des
espaces de transition entre zones naturelle et
agricole. Plusieurs villages se sont installŽs sur
leurs pourtours (par exemple Serans),  ou
exceptionnellement ˆ leur sommet (Montjavoult).
Les vallŽes humides qui sillonnent le plateau
apportent une variŽtŽ dans les paysages par la
vŽgŽtation qui suit leur cours, les formations
calcaires qui constituent leurs versants se
rŽvŽlant propices au dŽveloppement de
boisements. CÕest au m•me endroit que se sont
implantŽs plusieurs vi l lages. La val lŽe du
RŽveillon, par exemple, est longŽe par une
succession de bois sur toute sa rive droite. Les
villages de DŽlincourt et Chambors sont ainsi
nichŽs dans des espaces fortement boisŽs, ce qui
contribue ˆ les rendre attractifs au regard du
cadre naturel offert aux habitants.

La seconde entitŽ correspond ˆ la vallŽe de la
Tro‘sne. SÕŽcoulant au pied de la cuesta du
Vexin, qui marque dŽjˆ sa diffŽrence avec les
paysages plus au sud par son caract•re
fortement boisŽ, la prŽsence de cette vallŽe
humide, en partie canalisŽe, conduit ˆ trouver
deux types de paysages qui rompent avec les
Žtendues cultivŽes des plateaux. 
On peut trouver lˆ des paysages typiques des
zones humides alternant p‰turages, herbages et
boisements, comme au niveau de Loconville. Les
massifs arborŽs descendent de la cuesta du Vexin
(ou cuesta dÕIle de France) et occupent une partie
importante des versants. Certains villages de
coteau comme Liancourt-St-Pierre ou Tourly
paraissent alors noyŽs dans les boisements. 
DÕautre part, lÕamŽnagement du fond de vallŽe
pour assainir les sols et dŽvelopper lÕagriculture
gŽn•re un paysage de canaux, comme en aval de
Fay-les-Etangs. Les champs arr ivent alors
jusquÕau bord du cours dÕeau, rempla•ant une
partie des herbages qui sÕy trouvaient.

La prŽsence de lÕeau est marquŽe, mais
globalement ce fond de vallŽe reste assez peu
ponctuŽ de masses dÕeau artif icielles. Plus
rŽcemment, le dŽveloppement de boisements de
culture peut •tre observŽ.

Le plateau de Thelle est marquŽ par un syst•me
hydrographique caractŽristique des plateaux
crayeux qui structure le paysage et forme une
troisi•me entitŽ paysag•re. Dans la partie haute
du plateau, on retrouve un rŽseau de vallons
secs convergeant vers les vallons humides qui,
descendant vers le sud, alimentent la Tro‘sne.
Ces vallons humides (lÕAunette, le ru du Mesnil et
le ru de Poui l ly) prŽsentent un prof i l
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Source : Agence dÕUrbanisme Arval

LES ENTITES PAYSAGERES

LES SOUS-ENTITES
PAYSAGERES

Source : Atlas des paysages de l!Oise



Les grandes entitŽs paysag•res

- 12 -
Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle - Mars 2012 ajustŽ en DŽcembre 2014

LES ENTITES PAYSAGERES ET
LES VILLAGES RATTACHES

Vue panoramique depuis le plateau de Thelle sur la vallŽe de la Tro‘sne et la cuesta du Vexin (ou cuesta dÕIle de France), espace de transition entre Thelle et Vexin.

Boutencourt (VallŽe de l!Aunette).

Grandes cultures et buttes boisŽes (Montjavoult).

Grand paysage ˆ hauteur de Tourly.



Une occupation des sols diversifiŽe
caractŽristique des plateaux crayeux. AsymŽtriques et ouverts,
ils ont la particularitŽ de prŽsenter un versant en pente douce,
o• se sont implantŽs les villages, qui fait face ˆ un versant
abrupt qui est, lui, boisŽ ou p‰turŽ. On observe un  paysage
tr•s variŽ dans cette rŽgion : les espaces cultivŽs nÕoffrent ici
pas de vue dŽgagŽe, des massifs arborŽs de taille p lus ou
moins importante en marquent rŽguli•rement la limite.
Certains villages apparaissent entourŽs dÕherbages et/ou
chapeautŽs de boisements. Ces herbages ont de plus en plus
tendance ˆ se voir coloniser par les bois, ce qui pose probl•me
pour ce qui est de la conservation des milieux caractŽristiques
du plateau de Thelle.

Plus globalement, la prŽsence dÕespaces enherbŽs da ns bon
nombre de communes assure une transition entre espa ces
cultivŽs et espaces boisŽs.
Le paysage est souvent de qualitŽ du fait de cette diversitŽ de
ses principales composantes et des Žcrins de verdur e qui
viennent entourer les ensembles b‰tis. JusquÕici, lÕintŽgration
du b‰ti aux paysages est restŽe pour lÕessentiel harmonieuse.

En revanche, notamment dans les espaces de vallŽes,  les
tendances rŽcentes suivant une logique de remplissa ge des
terrains libres de construction le long des voies ŽquipŽes par
les rŽseaux, entra”nant un Žtirement des noyaux urb ains le
long des vallŽes, posent la question du maintien des coupures
vertes entre les communes ou entre les bourgs et le s
hameaux. En outre, la poursuite de la rŽduction de lÕactivitŽ
dÕŽlevage dans cette rŽgion agricole pose la questi on de la
prŽservation des derniers espaces p‰turŽs de fond de vallŽe et
de coteaux, remplacŽs par des plantations de bois de culture
ou de taillis qui accentuent la fermeture du paysage (limitation
des perceptions transversales dÕun bord ˆ lÕautre de la vallŽe).
Certaines surfaces en herbes sont occupŽes par le p‰turage de
chevaux qui tend ˆ constituer une activitŽ de remplacement ˆ
lÕŽlevage extensif de bovins.

La succession de paysages largement ouverts et de paysages
plus fermŽs par les boisements crŽe des sŽquences
intŽressantes de lecture du grand paysage ˆ partir de points
de vue remarquables qui pourraient •tre valorisŽs. CÕest le cas
notamment depuis le plateau de Thelle avec par endr oits de
larges vues sur la cuesta du Vexin qui marque lÕhorizon vers le
sud.

2 - LES PRINCIPALES OCCUPATIONS DES SOLS ET
LA TRAME VƒGƒTALE

Pr•s des deux tiers de la surface totale du territo ire de la
CommunautŽ de Communes du Vexin Thel le (66%)
correspondent ˆ un usage agricole de terres laboura bles ou
surfaces toujours en herbe, soit un peu plus que la moyenne
sur le dŽpartement (65%). 
Les terres labourables, exploitŽes pour la grande c ulture
(cŽrŽales, olŽagineux, protŽagineux, culture indust rielle)
comptent pour 87% de cette surface totale. Le reste  se
rŽpartit entre herbages (6%), terres inscrites en gel (4%) et
les terres dŽdiŽes ˆ dÕautres usages (cultures spŽc ifiques,
etc.). 
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RƒPARTITION DES PRINCIPALES OCCUPATIONS DES SOLS

STRUCTURE PAYSAGéRE DU TERRITOIRE



Une trame boisŽe bien prŽsente
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Boisement de culture prŽsent dans le fond de vallŽe, ici ˆ hauteur de Vaudancourt.

Boisements de bosquets prŽsents dans la partie nord, ici ˆ Enencourt-LŽage.

Boisement de massif, ici le bois de lÕAunette ˆ Boutencourt.



Les caractŽristiques des boisements
Pour ce qui est des terres toujours en
herbe, il sÕagit essentiellement de p‰tures
ou prair ies occupŽes par du bŽtai l .
Toutefois,  la diminut ion du nombre
dÕexploitation pratiquant lÕŽlevage sur les
10 derni•res annŽes sÕaccompagne dÕune
rŽgression des herbages.

Les paysages dÕherbage sont bien
prŽsents notamment autour des villages.
CÕest surtout le cas pour les villages de
coteau et de vallŽe, majoritaires sur le
territoire. Ces herbages prŽsentent un
grand intŽr•t paysager dans ce secteur,
pr incipalement le plateau du Vexin
Fran•ais, essentiellement composŽ de
terres labourables.

Les surfaces boisŽes occupent un peu
moins de 15% du terr i toire (4384
hectares) pour une moyenne de 16,3%
en Picardie. Elles sont principalement
concentrŽes dans la partie ouest du
territoire, et dans sa partie centrale en
suivant deux axes. LÕun part du nord-
ouest vers le sud-est en suivant les cours
de la Tro‘sne, et lÕautre suit les cours du
RŽveillon et de la Viosne. Les boisements
occupent ainsi principalement les vallŽes
traversant le territoire et deviennent plus
nombreux, mais plus ŽclatŽs et de
moindres dimensions, dans la partie nord
du Vexin Thelle.

Les vallŽes de la Viosne au sud-est et des
ruisseaux dÕHŽrouval et du RŽveillon ˆ
lÕouest abritent ainsi des espaces boisŽs
de taille importante, de m•me que la
vallŽe de la Tro‘sne qui se voit ponctuŽe
de nombreux bois de faible superficie.
On retrouve aussi des boisements sur les
hauteurs des buttes tŽmoins (buttes de
Montjavoult  et  de la Mol i•re) qui
dominent le plateau du Vexin.
Les for•ts sont plus nombreuses ˆ lÕouest
du territoire o• elles se succ•dent, de
Boubiers jusquÕˆ Boutencourt et le bois
de lÕAunette, en longeant la fronti•re du
dŽpartement et la vallŽe de lÕEpte. Sur le
plateau de Thel le,  la densitŽ de
boisements tend ˆ sÕaccro”tre en
remontant vers le nord.

La carte de Cassini (ci-contre) donne des
renseignements sur lÕŽtat des boisements
au XVIII•me si•cle. Globalement, le
couvert vŽgŽtal sur le Vexin-Thelle a
connu peu dÕŽvolutions notables. Il aurait
eu tendance ˆ se dŽvelopper dans les
vallŽes et sur la cuesta du Vexin (ou

cuesta dÕIle de France). Le seul massif
ayant connu une lŽg•re rŽduction de son
emprise est celui entre La Houssoye et
Jouy-sous-Thelle.

La totalitŽ des espaces boisŽs du Vexin
Thel le est pr ivŽe, ˆ  lÕexception de
boisements sur la commune de
Lavilletertre qui lui appartiennent en
partie.

Ë lÕŽchelle du territoire, il convient de
distinguer :
- Les boisements organisŽs en massif,

composŽs essentiellement de feuillus sur
des sols gŽnŽralement acides. Ils sont
principalement composŽs de ch•naies-
charmaies, de h•traies thermo-calcicoles
et de ch•naies acidiphiles. Le boisement
est gŽnŽralement touffu. LÕintŽr•t
Žcologique de ces ensembles boisŽs est
remarquable et justifie le classement de
certains dÕentre eux en espaces
spŽcifiques (ZNIEFF notamment).

- Les boisements en bosquets plus ou
moins Žtendus :  composŽ
majoritairement de ch•naies-charmaies
et h•traies. Ces boisements sÕarticulent
avec des rŽseaux de haies composŽes de
charmes et de fr•nes. Le tout forme des
ensembles champ•tres ayant un aspect
sauvage.

- Les boisements des val lŽes sont
essent iel lement formŽs de h•traies
thermo-calcicoles. Le recul des espaces
p‰turŽs rŽinvestis par les boisements
tend ˆ banaliser les paysages des fonds
de vallŽe. Il convient de sÕinterroger sur
lÕŽquilibre ˆ trouver entre les boisements
de culture rŽpondant ˆ des logiques
Žconomiques et la fonctionnalitŽ des
cours dÕeau avec leurs milieux associŽs.
Les espaces boisŽs soulignant les coteaux
les plus abrupts ont un r™le important
dans la rŽgulat ion des eaux de
ruissellement ; ils crŽent Žgalement un
Žcrin de verdure venant chapeauter les
villages.

La plaquette de recommandations
architecturales propose Žgalement des
recommandations paysag•res aux projets
dÕamŽnagement et de constructions.
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CARTE DE CASSINI
(fin du XVIII• si•cle)



Les paysages naturels : les premi•res orientations

Propositions dÕorientations et questions auxquelles  le
projet dÕamŽnagement devra rŽpondre :

- Garantir la prŽservation des principaux espaces naturels

dans chacune des entitŽs identifiŽes, et apprŽcier l'impact

de tous types de dŽveloppement envisageables (au fil de

l'eau, encadrŽ par un document d'urbanisme, accŽlŽr Ž

suivant la pression urbaine). Le SCOT doit-il fixer  des

r•gles paysag•res visant ˆ assurer cette prŽservation ? Si

oui lesquelles : inscription de coupures vertes ent re

certaines unitŽs urbaines, protection d'espaces nat urels

spŽcifiques ou emblŽmatiques (prairies de fond de vallŽe,

secteurs d'herbages caractŽristiques, etc.), princi pes

d'insertion au site de nouveaux Žtablissements de grande

dimension, etc. ?
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Tendances en cours - Enjeux :

- La rŽgression des surfaces herbag•res en lien ave c l'Žvolution en cours de
l'activitŽ agricole localement s'accompagne d'une m utation significative des
paysages de polyculture, soit ˆ d'autres usages agr icoles (cultures,
implantation de nouveaux b‰timents par dŽlocalisati on d'activitŽs), soit ˆ
des fins urbaines. En outre, le paysage ouvert des plateaux crŽe des c™nes
de vue intŽressants ˆ valoriser. 

Enjeu : l'identification de paysages emblŽmatiques ˆ prŽs erver et de c™nes
de vues remarquables sur le grand paysage.

- Le dŽveloppement ou le maintien des boisements da ns les fonds de vallŽe
ainsi que le dŽveloppement urbain par Žtirement fer ment ces espaces de
moins en moins visibles, constituant pourtant des r ep•res dans le grand
paysage. Cela peut Žgalement conduire ˆ des dysfonc tionnements des
milieux aquatiques prŽsentant un intŽr•t environnem ental. Pour autant, les
boisements rŽpondent ˆ un usage de ces terrains peu  valorisables par
l'agriculture actuelle.

Enjeu : la dŽfinition de mesures visant ˆ ne pas obliger ˆ replanter
systŽmatiquement les boisements dans les fonds de v allŽe et orientant vers
une valorisation des zones ˆ dominante humide. L'id entification de
coupures vertes entre les entitŽs urbanisŽes.

- Les espaces boisŽs des massifs ou plus Žpars cons tituent la trame verte
du territoire. Les conditions de leur prŽservation sont le plus souvent dŽjˆ
encadrŽes par les lŽgislations existantes (foresti• res, POS ou PLU).
Toutefois, il convient de ne pas figer la valorisat ion de cette ressource ˆ des
fins Žconomiques et ŽnergŽtiques.

Enjeu : la dŽfinition de conditions de gestion adaptŽes d es boisements
formant la trame verte du territoire, les prŽservan t du dŽveloppement urbain.

- La banalisation des entrŽes de territoire par une  Žvolution de leur usage ou
une absence de gestion appropriŽe pourrait nuire ˆ l'identitŽ du Vexin Thelle.

Enjeu : rŽflŽchir ˆ des actions ciblŽes ˆ mettre en Ïuvre pour marquer
les entrŽes de territoire les plus significatives.

SYNTHESE DES ENJEUX LIES
AUX PAYSAGES NATURELS

GRANDS ENSEMBLES
EMBLEMATIQUES ET SITES
DÕINTERET PONCTUEL



LES CARACTƒRISTIQUES DU BåTI
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Des franges urbaines sensibles aux extensions du b‰ti
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Extension urbaine sous forme dÕhabitat individuel dans un paysage ouvert de plaine agricole.

Extension urbaine sous forme dÕhabitat isolŽ dans un paysage fermŽ par les boisements..

Villages ayant privilŽgiŽ le remplissage des espaces libres au sein de la trame urbaine constituŽe.



Une trame urbaine centrale
1 - LA CONFIGURATION URBAINE

La forme originelle des villages rŽsulte de
son adaptation aux contraintes liŽes au
site.
Les vi l lages du Vexin Thel le sont
majoritairement organisŽs autour dÕun
ŽlŽment central structurant. Le plus
souvent, il sÕagit de lÕŽglise, parfois dÕune
ferme ˆ cour implantŽe au cÏur du
village comme ˆ Serans, Lierville ou
Lavilletertre. La structure urbaine sÕest
ensuite dŽveloppŽe en suivant la route
principale traversant la commune.
Une majoritŽ de villages est implantŽe
sur les versants des vallons humides :
dans les vallŽes du RŽveillon (Chambors,
DelincourtÉ), dÕHŽrouval (Vaudancourt)
et du Cudron (Parnes) sur le plateau du
Vexin et dans les vallŽes de lÕAunette
(Trie- la-Vi l le,  Enencourt-LŽage,
BoutencourtÉ) et du Mesnil (Fleury,
Fresnes-LŽgui l lon, Senots,É) sur le
plateau de Thel le.  On retrouve des
villages de versants (Chaumont-en-Vexin,
Liancourt-St-Pierre, Tourly) sur la cuesta
du Vexin (ou cuesta dÕIle de France) ou
sur le pourtour de buttes tŽmoins comme
la butte de la Moli•re o• sont implantŽs
les villages de Serans, Hadancourt-le-
Haut-Clocher ou encore Montagny-en-
Vexin. Montjavoult est le seul village du
territoire ˆ •tre implantŽ au sommet
dÕune butte.
Le long de la Tro‘sne, les vi l lages
(Loconville, Fay-les-Etangs, Fleury) se
sont, ici aussi, installŽs sur le pied de
coteau, le fond de vallŽe Žtant constituŽ
de zones humides di f f ic i lement
amŽnageables.

On trouve sur le plateau de Thelle des
villages de plaine. Au nord du territoire, la
configuration urbaine se fait plus linŽaire.
I l  sÕagit alors de vil lages-rues, sans
centralitŽ rŽelle. Les principaux
Žquipements publics sont distants de
plusieurs centaines de m•tres, et les
commerces ou services sont dissŽminŽs le
long de la trame urbaine, ne bŽnŽficiant
pas dÕun effet de foisonnement. Ces
formes urbaines ŽtirŽes sont
consommatrices dÕespaces en laissant des
terrains libres de construction au sein de la
trame urbaine constituŽe. La multiplication
du nombre de propriŽtŽs b‰ties ˆ usage
dÕhabitation venant au contact de lÕespace
agricole peut perturber lÕexploitation des
sols. Ces formes urbaines ont aussi un
cožt pour la collectivitŽ (Žtirement des

rŽseaux) et tendent ˆ engendrer des
dŽplacements souvent motorisŽs sur de
courtes distances (impact sur
lÕenvironnement, qualitŽ de lÕair). En
marge de cette trame ŽtirŽe, on note une
dispersion du b‰ti et la prŽsence de
hameaux en pŽriphŽrie du bourg. 

Les formes urbaines des villages inscrits
dans un paysage ouvert sont
particuli•rement visibles. Leur traitement
mŽrite une attention particuli•re au
regard de lÕinsertion paysag•re, mais
aussi de lÕusage agricole des terrains
voisins.

LÕimplantat ion tradit ionnel le sur les
coteaux donne une silhouette particuli•re
aux villages. Ils sont gŽnŽralement en
harmonie avec le paysage et les masses
plantŽes qui peuvent les Ç chapeauter È
(haut du coteau) ou les Ç border È (bas
du coteau). Les extensions du b‰ti
gagnant les pentes du coteau peuvent
fragiliser cet Žquilibre dans le rapport
espace b‰ti/espace naturel si aucun
traitement paysager dÕaccompagnement
nÕest rŽalisŽ.

Les matŽriaux utilisŽs pour les b‰timents
sont les matŽriaux locaux. Le silex est
ainsi  un matŽriau de construct ion
rŽcurrent, du fait de sa prŽsence dans la
gŽologie du plateau. Il est le plus souvent
utilisŽ avec dÕautres matŽriaux ; il est par
exemple frŽquemment accompagnŽ par
de la pierre calcaire sur le plateau du
Vexin, et par de la brique au niveau du
Bray. Le recours aux matŽriaux locaux, la
pierre calcaire sur le plateau du Vexin et
la cuesta, assure une grande
homogŽnŽitŽ au b‰ti.

Les constructions sont gŽnŽralement
alignŽes sur la rue et, si ce nÕest pas le
cas, un mur de cl™ture de la m•me pierre
que celle utilisŽe pour le b‰timent assure
la continuitŽ avec lÕalignement. 

Dans les fonds de vallŽe et dans les
communes composŽes de bourgs et de
hameaux, la question du maintien des
coupures naturelles entre les noyaux
urbains est posŽe. Une grande majoritŽ
des Žlus rencontrŽs se montre favorable ˆ
lÕidentification de ces coupures naturelles
ˆ prŽserver de lÕurbanisation.

Le cas des fermes ou grandes propriŽtŽs
isolŽes (en particulier sur le plateau du
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Le village-rue de Jouy-sous-Thelle.

Terrain restŽ libre de construction et b‰timent ̂  r econquŽrir dans la trame urbaine.

Frange urbaine sensible dans un paysage largement
ouvert, village de Porcheux.

Vue aŽrienne du village-rue de Jouy-sous-Thelle.



Des espaces publics participant ˆ lÕidentitŽ du territoire
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Centre bourg de Trie Ch‰teau, espace de centralitŽ avec offre commerciale et lieu de dŽtente.

Espaces publics ˆ Enencourt-le-Sec, Boissy-le-Bois et Eragny-sur-Epte, amŽnagŽs en espace vert et de loisirs, lieu de stationnement, site de manifestation et aire de jeux.

Espace de loisirs dans le village de Montjavoult, autour dÕune esplanade ouverte.

Espace public ˆ Jouy-sous-Thelle.



Des espaces publics de qualitŽ et complŽmentaires
Vexin et dans la vallŽe de la Tro‘sne) pose
question quant ˆ leur Žvolution vers un usage
diffŽrent de celui constatŽ aujourdÕhui. En effet,
la crŽation de logements dans ces b‰timents
isolŽs peut engendrer lÕapparition de nouveaux
noyaux urbanisŽs avec des besoins ˆ satisfaire
pour la col lect iv i tŽ publ ique (rŽseaux,
transports, etc.) qui ont un cožt pour les
administrŽs.

2 - LES ESPACES PUBLICS

Plus de la moitiŽ des communes dispose dÕun
espace public quÕelle juge intŽressant. Il sÕagit l e
plus souvent dÕune place, dont la nature et la
configuration diff•rent en fonction de la taille et  de
la disposition de la commune. On retrouve
rŽguli•rement un Ždifice structurant de la
commune en lien direct avec ces espaces, la
mairie ou lÕŽglise gŽnŽralement.
Ces espaces sont la plupart du temps enherbŽs
(Montjavoult, Le Mesnil-ThŽribus, etc.), arborŽs
et/ou fleuris.

Il peut sÕagir dÕune place adoptant lÕaspect dÕune
esplanade pouvant recevoir des manifestations
ponctuelles tout en rŽpondant aux besoins
croissants de stationnement (comme ˆ Eragny-
sur-Epte).
LÕespace public peut aussi correspondre ˆ une aire
de jeux de plein air, l ieu de rencontre
intergŽnŽrationnelle contribuant ˆ la mixitŽ social e
et ˆ lÕintŽgration des nouveaux habitants, tout en
cherchant ˆ donner une centralitŽ au village. Il
peut encore prendre un aspect plus paysager sous
forme de parc public mettant en valeur les lieux
ou dÕensemble fleuri participant ˆ lÕembellissement
de la commune.

En revanche, les voies publiques sont de plus en
plus encombrŽes par le stationnement plus ou
moins matŽrialisŽ des vŽhicules des riverains. En
effet, le taux de motorisation des mŽnages sur le
Vexin-Thelle est ŽlevŽ au regard des distances ˆ
parcourir pour accŽder ˆ lÕemploi, aux commerces
et aux services, et dÕune offre alternative en
transports collectifs peu importante. Plus de 1
mŽnage sur 2 en moyenne poss•de au moins
deux vŽhicules (+ 6 points entre 1999 et 2008). 
Compte tenu de la configuration des tissus b‰tis
anciens, i l nÕest pas toujours possible de
stationner ces vŽhicules sur lÕemprise de la
propriŽtŽ reportant leur stationnement sur la
chaussŽe, ce qui peut entra”ner une g•ne ˆ la
circulation (en particulier des engins agricoles). Ce
constat conduit les Žlus ˆ sÕinterroger sur des
amŽnagements ˆ envisager ou sur des
rŽglementations ˆ adopter.

3 -  LES CARACTƒRISTIQUES
ARCHITECTURALES 

Les formes urbaines se caractŽrisent par deux
types de tissu prŽdominants : les constructions
anciennes, le plus souvent implantŽes ˆ
lÕalignement formant un front b‰ti sur la rue, et
les constructions plus rŽcentes, implantŽes en
retrait de lÕalignement, et souvent en retrait de
la limite sŽparative.

LÕarchitecture traditionnelle diff•re selon lÕentitŽ
paysag•re. Sur le plateau de Thelle, on observe
une diversitŽ importante de matŽriaux dans les
constructions : silex, pan de bois et torchis,
brique rouge, pierre calcaire sous forme de
moel lons. De nombreuses fa•ades sont
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Rue fleurie participant ˆ lÕembellissement du village de Thibivillers.

Rue fleurie dans le village de Boury-en-Vexin.

Place enherbŽe ˆ Le Mesnil-ThŽribus.



Un architecture de qualitŽ impactŽe par lÕaspect des constructions rŽcentes
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Batisse mŽlangeant pierres et briques.

Ensemble de constructions en pierres.

Front b‰ti o• alternent constrution en pierre et co nstruction en brique.

Construction m•lant pierres et silex.

Construction ˆ ossature bois.

Ensemble de constructions en briques.

Edifice ancien en pierre ̂  Reilly.

DŽtail de fa•ade ˆ Troussures.

Construction rŽcente aux ouvertures variŽes.

Ensemble de constructions rŽcentes en parpaings end uits ton clair.

Construction contemporaine.



Une architecture marquŽe par la reconstruction
composŽes de plusieurs de ces matŽriaux,
ce qui reprŽsente une particularitŽ propre ˆ
cette sect ion du terr i toire. Sur les
constructions en briques, les murs sont
riches de modŽnatures.
Dans le Vexin, on trouve principalement
des construct ions de pierre calcaire,
utilisŽe sous forme de pierre de taille,
pierre plate et moellon, qui est enduit. On
observe Žgalement des murs de pierres
s•ches. DŽtails caractŽristiques : les joints
sont minces et de m•me teinte que la
pierre, le mortier pour jointer est arrasŽ au
nu du moellon.

Les grands corps de ferme du Vexin ou de
Thelle et les grandes propriŽtŽs (ch‰teau,
manoir)  que lÕon retrouve dans de
nombreuses communes du terr i toire
const i tuent autant de tŽmoignages
importants de lÕarchitecture locale.

Les matŽriaux de toiture les plus utilisŽs
sont lÕardoise et les tuiles plates.

Les teintes utilisŽes sur les menuiseries se
marient bien avec la pierre claire tandis
que des couleurs plus discr•tes sur le blanc
accompagne harmonieusement les fa•ades
en brique sur ossature bois.

LÕhabitat de faible hauteur (peu de
logements collectifs sur le territoire) dŽgage
la vue sur lÕenvironnement naturel. Lorsque
cet environnement est ouvert, lÕinsertion
architecturale des constructions constitue
un enjeu fort, lorsquÕil est fermŽ lÕimpact
des constructions peut •tre plus facilement
attŽnuŽ en se rapprochant des teintes des
milieux naturels (bois, horizon, terre).

Les principes dÕimplantations, la forte
prŽsence de la brique ou de la pierre (silex
et calcaire) et la largeur des rues
engendrent un aspect minŽral dominant
dans les noyaux urbains traditionnels. Les
murs de cl™tures en pierre de taille, en
si lex ou en br iques restent encore
nombreux et renforcent cette dominante
minŽrale contrastant avec la diversitŽ du
vŽgŽtal (p‰tures, boisements, cultures)
autour des secteurs urbanisŽs.

LÕhabitat rŽcent di f f•re de mani•re
significative de lÕhabitat ancien. En effet,
lÕimplantation en retrait de lÕalignement sur
la rue est gŽnŽral isŽe. Le matŽriau
dominant est le parpaing et la brique

creuse enduits de teinte claire pouvant
dŽnoter par rapport ˆ la brique rouge
dominante. Les ouvertures ont des formes
qui ne suivent pas nŽcessairement les
rŽfŽrences architecturales du secteur. Les
menuiseries adoptent Žgalement des
teintes claires.

Plus gŽnŽralement, la multiplication de
lÕhabitat pavillonnaire aux caractŽristiques
architecturales pas toujours en phase avec
le b‰ti ancien des vi l lages, tend ˆ
engendrer une banalisation du b‰ti et une
perte dÕidentitŽ rurale.

Une plaquette de recommandations
architecturales, qui  couvre les
communautŽs de communes du Vexin
Thelle et des Sablons, a ŽtŽ ŽlaborŽe par le
Conseil en Architecture, Urbanisme et
Environnement (CAUE) de lÕOise. Une tr•s
large majoritŽ dÕŽlus rencontrŽs se dŽclare
favorable aux complŽments qui pourraient
•tre apportŽs ˆ cette plaquette,
notamment au regard des nouveaux
procŽdŽs de construction et installation
visant ˆ  de mei l leurs performances
ŽnergŽtiques du b‰timent. La plupart des
Žlus tŽmoignent aussi de leur intŽr•t ˆ voir
figurer ce document en annexe du SCOT.
Aussi, une plaquette pour le Vexin-Thelle a
ŽtŽ ŽlaborŽe sur la pŽriode 2013-2014.

LÕappui Žventuel dÕun architecte-urbaniste
ˆ lÕŽchelle de lÕintercommunalitŽ pour aider
ˆ la dŽfinition et la rŽalisation des projets
dÕurbanisme est souhaitŽ par une majoritŽ
dÕŽlus, principalement les reprŽsentants de
petites communes.
En revanche, les avis restent plus partagŽs
au sujet de lÕorganisation dÕun service
dÕinstruct ion des autor isat ions de
construire qui pourraient ne plus •tre
assurŽe gratuitement par les services de
lÕEtat dans les annŽes ˆ venir.

4 - LE PATRIMOINE BåTI

Le territoire du Vexin Thelle abrite un
patrimoine b‰ti dÕune grande richesse.
Ainsi ,  on dŽnombre pas moins de 39
Ždifices inscrits ou classŽs au titre des
monuments historiques.

22 Ždifices, rŽpartis de mani•re diffuse sur
tout le territoire, sont inscrits au titre des
monuments histor iques :  Žgl ises,
ch‰teaux, manoirs,  ferme ou encore
grange.
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PERIMETRE DU SITE INSCRIT DU VEXIN PERIMETRE DU SITE CLASSE DES BUTTES DE ROSNE

Plaquette de recommandations architecturales du CAUE.



Un patrimoine b‰ti diffus et peu connu
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Chateau ˆ Boury-en-Vexin.

Eglise ˆ Thibivillers.

Eglise ˆ Le Mesnil-ThŽribus.Porte fortifiŽe ˆ Trie-Chateau.

Eglise ˆ Parnes.

LISTE DES EDIFICES INSCRITS OU CLASSES SUR LE TERRITOIRE



Les paysages b‰tis : les premi•res orientations

17 Ždifices sont, eux, classŽs : une majoritŽ dÕŽgl ises,
auxquelles sÕajoutent des ch‰teaux et des ŽlŽments
plus ponctuels (croix de cimeti•re ˆ Boutencourt,
porte fortifiŽe ˆ Trie-Ch‰teau).

Ces classements et inscriptions induisent des
pŽrim•tres de protection autour de lÕŽdifice concer nŽ
au sein desquels les nouvelles constructions ou la
modification de lÕexistant sont soumises ˆ lÕavis d e
lÕarchitecte des b‰timents de France (ABF).

27 des 42 communes du territoire sont situŽes dans
le pŽrim•tre du site inscrit du Vexin, faisant que lÕABF
est systŽmatiquement consultŽ sur les projets de

construction et dÕamŽnagement. La commune de
Monneville est concernŽe par le site classŽ des But tes
de Rosne. Les buttes de Montjavoult et SŽrans font
actuellement lÕobjet dÕun projet de site classŽ.

A cela sÕajoute, dans la plupart des communes, un p etit
patrimoine composŽ de lavoirs, de ch‰teau, de calva ires,
de petits monuments ou vestiges archŽologiques qui
mŽriterait dÕ•tre mis en valeur. Le patrimoine b‰ti  du
territoire est bien prŽservŽ et souvent valorisŽ. I l
contribue largement  ̂rendre le secteur attractif p our les
mŽnages en qu•te dÕun lieu de rŽsidence, au regard de
la plus-value engendrŽe sur la qualitŽ du cadre de vie,
ainsi quÕ  ̂lÕintŽr•t touristique des lieux.

Propositions dÕorientations et questions
auxquelles le projet dÕamŽnagement devra
rŽpondre :

- La mise en valeur du patrimoine b‰ti conduit ˆ
s'interroger sur la gŽnŽralisation de quelques
principes architecturaux dans les secteurs o• le
patrimoine b‰ti est encore bien prŽservŽ. Des
actions ou des outils peuvent •tre mobilisŽs
dans ce sens : plaquette de recommandations
architecturales et paysag•re actualisŽe au
regard des dif fŽrentes composantes
architecturales et paysag•res du territoire, face

aux nouvelles techniques de constructions. 

- Sur les secteurs vouŽs ˆ conna”tre des
Žvolutions importantes dans le cadre du PADD
ˆ dŽfinir, le SCOT peut fixer des principes
d'amŽnagement paysagers visant ˆ une bonne
art icu lat ion entre espaces urbanisŽs ou
urbanisables et milieux naturels ou agricoles.
Identifier ces secteurs en fonction du projet
retenu.
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Tendances en cours - Enjeux :

- Les espaces largement ouverts occupŽs par la gran de
culture prŽsentent de fortes sensibilitŽs paysag•re s au
dŽveloppement urbain.

Enjeu : rŽflŽchir ˆ des principes de traitement paysager des
franges urbaines les plus concernŽes par des
dŽveloppements urbains significatifs.

- Les formes rŽcentes de dŽveloppement urbain (Žtirement
des pŽrim•tres agglomŽrŽs, mutation en hameau ou
secteur d'habitat des anciens corps de ferme isolŽs ,
remplissage urbain entre le hameau et le bourg) tendent ˆ
porter atteinte aux grandes caractŽristiques du paysage du
Vexin Thelle, voire ˆ perturber le bon fonctionnement des
exploitations agricoles se retrouvant enclavŽes dan s les
pŽrim•tres urbanisŽs des communes.

Enjeu : favoriser la rŽoccupation des b‰timents libres ou
libŽrŽs, le remplissage des terrains plus utiles ˆ l'activitŽ
agricole, s i tuŽs au sein des trames urbaines dŽjˆ
constituŽes, accompagner de mesures paysag•res adaptŽes
les extensions urbaines en frange des entitŽs urbaines.

- La qualitŽ du patrimoine b‰ti local est forte. Elle contribue
nettement ˆ lÕidentitŽ du Vexin-Thelle et ˆ son attrait. Elle
est cependant soumise ˆ des perturbations rŽsultant
d'opŽrations nouvelles peu intŽgrŽes et va •tre confrontŽe
ˆ la problŽmatique de mutat ion ŽnergŽtique des
constructions au regard des rŽglementations thermiq ues
(recours ˆ de nouveaux procŽdŽs, nouveaux matŽriaux ,
etc.).

Enjeu : identifier des sites ˆ forts enjeux patrimoniaux sur
lesquels des orientations adaptŽes ˆ leur Žvolution
pourraient •tre dŽfinies au SCOT.

ENJEUX SUR LE PLATEAU DU VEXIN ENJEUX SUR LE PLATEAU DE THELLE



MILIEUX NATURELS ET SENSIBILITƒS ƒCOLOGIQUES
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Des milieux naturels sensibles ˆ prŽserver
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LES PƒRIMéTRES DES ZONES Ë SENSIBILITƒS ƒCOLOGIQUES
SUR LE VEXIN THELLE ET LES CONTINUITƒS BIOLOGIQUES



Les ŽlŽments de biodiversitŽ
Le Vexin-Thelle est situŽ ˆ lÕextrŽmitŽ sud-ouest de
la rŽgion Picardie, en limite nord du parc naturel
rŽgional du Vexin Fran•ais. Ce territoire reste
relat ivement ˆ  lÕŽcart des grands ensembles
prŽsentant une forte sensibilitŽ Žcologique (cuesta
du Bray, continuum forestier en rive gauche de la
vallŽe de lÕOise). Les milieux naturels sensibles
correspondent donc principalement ˆ une succession
dÕentitŽs qui, pour lÕessentiel, reposent sur des
boisements et leurs milieux humides associŽs (la
cuesta du Vexin ou cuesta dÕIle de France et la
vallŽe de la Tro‘sne en attestent).

Les vallŽes de la Viosne au sud-est ou des ruisseaux
dÕHŽrouval et du Reveillon ˆ lÕouest abritent des
espaces boisŽs de taille importante, de m•me que la
val lŽe de la Tro‘sne qui se voit  ponctuŽe de
nombreux bois de faible superficie.
On retrouve aussi des boisements sur les hauteurs
des buttes tŽmoins (buttes de Montjavoult et de la
Moli•re) qui dominent le plateau du Vexin.
Les for•ts sont plus nombreuses ˆ lÕouest du
territoire o• elles se succ•dent de Boubiers jusquÕˆ
Boutencourt et le bois de lÕAunette en longeant la
fronti•re du dŽpartement.

Ces superficies boisŽes, abritant une faune et flor e
rares ˆ protŽger, deviennent plus Žparses sur le
Vexin-Thelle vers le nord, en remontant vers la
boutonni•re du Bray. 

Les axes des vallŽes (notamment la Tro‘sne, la
Viosne et le Revei l lon) const i tuent des si tes
privilŽgiŽs de poursuite de la trame verte et bleue ˆ
travers le territoire. Les corridors Žcologiques
potentiels recensŽs sur le territoire attestent de ces
logiques de continuitŽs de milieux naturels sensibles.
Le plus notable suit la cuesta du Vexin (ou cuesta
dÕIle de France) jusque Gisors.

LÕunion EuropŽenne a mis en place le rŽseau Natura
2000 dans le but de prŽserver les esp•ces et les
mil ieux naturels rares et menacŽs ˆ lÕŽchelle
europŽenne. Chaque pays sÕest engagŽ ˆ gŽrer les
espaces dŽsignŽs et ˆ les maintenir dans le meilleur
Žtat de conservation possible.  A lÕŽchelle nationale,
d•s les annŽes 1980, lÕEtat fran•ais a souhaitŽ
disposer dÕun outil de connaissance des milieux
naturels du terr i toire. LÕinventaire sui t  une
mŽthodologie ŽlaborŽe par le MusŽum national
d'histoire naturelle et distingue deux types de zones
naturelles dÕintŽr•t Žcologique, faunistique et
floristique (ZNIEFF) :

- Les ZNIEFF de type 1 : concernant des secteurs
de superficie gŽnŽralement limitŽe, dŽfinis par la
prŽsence d'esp•ces ou de mil ieux rares ou
remarquables caractŽristiques du patrimoine naturel
national ou rŽgional. Ces zones doivent faire lÕobjet
dÕune attent ion toute part icul i •re lors de

lÕŽlaboration de tout projet dÕamŽnagement et de
gestion. 

- Les ZNIEFF de type 2 : intŽressant de grands
ensembles naturels riches ou peu modifiŽs par
l'homme ou offrant des potentialitŽs biologiques
importantes. Elles peuvent inclure une ou plusieurs
zones de type I. Elles doivent impŽrativement •tre
prises en compte dans les programmes de
dŽveloppement. 

Pour autant, lÕinscription en ZNIEFF nÕimplique pas,
rŽglementairement, une interdiction dÕamŽnagement
ou de construction.

Par ailleurs, la protection des zones humides rel•ve
de lÕintŽr•t gŽnŽral et dŽclinŽe dans les SchŽmas
Directeur dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE). Le Vexin Thelle contient plusieurs espaces
ˆ dominante humide prŽsentant un intŽr•t
Žcologique. Il sÕagit principalement du fond des
vallŽes des nombreux cours dÕeau qui couvrent le
territoire.

Le territoire du Vexin Thelle est concernŽ par 11
ZNIEFF (Zone Naturel le dÕIntŽr•t  Ecologique
Faunistique et Floristique) dont une de type 2 (Pays
de Bray) et par une zone Natura 2000 (Cuesta du
Bray).

Ces milieux Žcologiquement sensibles occupent
environ 2880 hectares soit un peu moins de 9% du
territoire. Ce chiffre est tr•s nettement infŽrieur ˆ la
moyenne rŽgionale qui est de 19,8%. 

Ces espaces se trouvent essentiellement sous forme
dÕespaces boisŽs privŽs impliquant des enjeux
particuliers de gestion, notamment au travers la
pŽrennitŽ des boisements et du traitement des
lisi•res souvent occupŽs par des cultures ou surfaces
herbag•res. LÕharmonisation de lÕactivitŽ sylvicole et
de la prŽservation des ZNIEFF reprŽsente un enjeu
pour le territoire, Žtant donnŽ que la majoritŽ des
boisements sont concernŽs.

Ces 11 espaces englobent les milieux boisŽs et
prairiaux les plus remarquables pour les habitats, la
flore, la faune et les paysages. Les principales
caractŽristiques de ces diffŽrents milieux sont :

Pour les milieux forestiers :
Les boisements dominants sont des ch•naies-
charmaies et des ch•nes-sessils. Plus rarement, on
peut y retrouver des h•traies calcicoles. En lisi•res
des massifs subsistent des prairies humides p‰turŽes
correspondant ˆ des pelouses calcicoles ponctuŽes
de micro tourbi•res de pentes. Ces mil ieux
prŽsentent une biodiversitŽ ŽlevŽe pour le nord de la
France (pic noir, orchidŽes, iris, etc.).
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LES CORRIDORS ECOLOGIQUES POTENTIELS

SITE NATURA 2000

Source : DREAL Picardie



21 des 42 communes concernŽes par des secteurs naturels sensibles
Il est conseillŽ de placer la majeure partie de ces zones
naturelles ˆ forts enjeux environnementaux en zone
naturelle (N) dans les Plans Locaux dÕUrbanisme (PLU),
afin de limiter au mieux la pression humaine sur leur
fonctionnement. 21 communes du Vexin Thelle sont
couvertes par un pŽrim•tre de ZNIEFF sur une partie
de leur territoire. Ce pŽrim•tre recouvre  presque la
moitiŽ de leur superficie pour les communes de Reilly
et Lavilletertre, et 2 villages (Montjavoult et Montagny-
en-Vexin) se situe sur plusieurs pŽrim•tres ˆ la fois. La
commune de Troussures est un cas particulier : son
territoire croise les pŽrim•tres dÕune ZNIEFF de type 1,
une ZNIEFF de type 2 et une zone Natura 2000.

Le site Natura 2000 de la cuesta du Bray ne chevauche
que le territoire communal de Troussures sur le Vexin
Thelle. Ce nÕest lˆ quÕune petite portion dÕune zone de
protection qui sÕŽtend en plusieurs entitŽs le long de la
cuesta du Bray, pour une superficie totale de 775 ha. 

Il sÕagit dÕun site dÕimportance communautaire avec
une zone spŽciale de conservation (ZSC) rattachŽe ˆ la
directive Habitats. 
L 'or iginal i tŽ gŽomorphologique de la cuesta,
l'affleurement de craie marneuse du Turonien ou
encore les expositions froides nord-est dominantes en
font un espace bien spŽcifique. Ce particularisme dans
les paysages de craie atlantiques et subatlantiques est
conf irmŽ par les habitats et la f lore ˆ  aff ini tŽs
submontagnardes et mŽdioeuropŽennes qui s 'y
dŽveloppent (pelouses calcicoles fra”ches ˆ Parnassie).
Outre ses intŽr•ts floristiques (cort•ge xŽro-calci cole
submontagnard, 4 esp•ces protŽgŽes, plusieurs plantes
rares et menacŽes) et faunistiques (en particulier
entomologique avec la prŽsence du Damier de la
Succise, esp•ce de la directive devenue exceptionnelle
en Picardie), le site constitue une entitŽ linŽaire ayant
un r™le de corridor, notamment dans les Žchanges
Est/Ouest (on peut suivre le long de cette c™te diverses
migrat ions par exemple d'esp•ces mŽdio-
europŽennes).

Il est principalement composŽ de for•ts caducifoliŽ es.
On dŽnombre la prŽsence de quatre esp•ces animales
particuli•rement intŽressantes sur le site : deux
esp•ces invertŽbrŽes, le Damier de la Succise
(Euphydryas aurinia) et lÕEcaille chinŽe (Callimorp ha
quadripunctaria), et deux esp•ces de mammif•res, le
Grand Murin (Myotis myotis) et le Vespertilion ˆ oreilles
ŽchancrŽes (Myotis emarginatus)).

Pour ce site, la rŽdaction du document dÕobjectif
(DOCOB) a ŽtŽ validŽ par le comitŽ de pilotage su 14
dŽcembre 2012. I l  dŽf ini t  les object i fs de
dŽveloppement durable du site avec lÕensemble des
partenaires concernŽs, permettant la prŽservation ou la
restauration des habitats naturels et des esp•ces ainsi
que la sauvegarde des activitŽs Žconomiques, sociales
et culturelles qui sÕexercent sur le site. 
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LES ZONES A DOMINANTE HUMIDE Les facteurs influen•ant ces milieux se caractŽrise nt par un
embroussaillement faisant que les lisi•res perdent de leurs
intŽr•ts paysager, biologique et cynŽgŽtique. Les plantations de
peupliers dans les fonds humides peuvent concourir ˆ banaliser
les cort•ges floristiques et faunistiques. Il est p rŽfŽrable de
privilŽgier les esp•ces locales et la diversitŽ str ucturale. Le
retour et le maintien dÕun p‰turage extensif est souhaitable.

Pour les bois et pelouses :
Il sÕagit de pelouses calcicoles, restŽes peu boisŽes, sur des sols
assez pauvres, autrefois  valorisŽs par un p‰turage extensif. Les
boisements sont essentiellement constituŽs de futai es ou de
taillis sous futaies de ch•nes et de charmes. En bo rdure des
pelouses, des esp•ces comme le h•tre et le fr•ne on t une
importante dynamique de recolonisation des lisi•res , faisant
suite aux fourrŽs de prunelliers, de cornouillers et de ronces qui
tendent ˆ supplanter la pelouse-ourlet. 

Ces petites pelouses calcicoles constituent aujourd Õhui des
milieux de plus en plus exceptionnels et dŽgradŽs d ans les
plaines du nord-ouest de lÕEurope. Elles abritent d es esp•ces
vŽgŽtales rares (bugrane naine, millepertuis des mo ntagnes,
etc.) peu communes en Picardie et sont utilisŽes comme sites de
reproduction ou terrains de chasse dÕoiseaux.

LÕabsence dÕentretien compte parmi les facteurs influen•ant ces
mil ieux en provoquant leur fermeture progressive pa r
embroussaillement spontanŽ.

Pour les milieux humides :
Ils correspondent au fond des cours dÕeau qui trave rsent le
territoire (RŽveillon, HŽrouval, Viosne, Tro‘sne, A unette,
Mesnil). Il sÕagit de milieux o• se dŽveloppe une v ŽgŽtation
prairiale humide, des bois, ou encore des marais. C es milieux
sont rares et tr•s menacŽs dans lÕOise (drainage, plantations de
peupliers, mise en culture ou abandon des prairies, etc.).

Les cours dÕeau qui couvrent le territoire prŽsente nt un fort
intŽr•t physique ou biologique, au regard notamment du fond de
vallŽe. Des esp•ces comme lÕŽcrevisse ˆ pattes blan ches,
emblŽmatique des cours dÕeau de bonne qualitŽ, trouvent dans
le Cudron ou le RŽveillon des habitats idŽals. En o utre, les
Žtangs, tourbi•res et mares poss•dent un intŽr•t f l oro-
faunistique.

Les facteurs influen•ant ces milieux portent sur les phŽnom•nes
de colmatage dus ˆ lÕŽrosion des sols, sur la dispa rition des
prairies permanentes remplacŽes par des cultures ou  des
peupleraies qui, au regard de leur densitŽ, voient leurs feuilles
pouvant venir perturber la qualitŽ physico-chimique de lÕeau et
limiter lÕensoleillement du cours dÕeau. Au pied de la cuesta du
Vexin, le maintien des aulnaies est souhaitable.

Ces pŽrim•tres de ZNIEFF nÕont pas de valeurs rŽglementaires.
Cependant, ils permettent dÕacquŽrir une bonne conn aissance
des milieux naturels et des espaces et esp•ces ˆ protŽger, ou du
moins ˆ surveiller. Une gestion appropriŽe de ces e spaces
sÕinscrit pleinement dans les objectifs de maintien  de la bio-
diversitŽ, renforcŽs par le Grenelle de lÕEnvironnement.

Source : DREAL Picardie

VallŽe de la Tro‘sne ˆ hauteur ˆ hauteur de Gomerfontaine.



Milieux naturels sensibles : les premi•res orientations
Il nÕexiste que peu dÕautres sites Natura 2000 aux alentours du Vexin
Thelle ; le plus proche Žtant le site des massifs f orestiers du Haut Bray
de lÕOise, qui est situŽ ˆ plusieurs kilom•tres au nord du territoire.

Aucune grande zone de passage de la faune nÕest rec ensŽe sur le
territoire du Vexin Thelle mais 21 des 42 communes qui le
composent sont traversŽes par des corridors biologi ques potentiels,
de type intra et inter forestier.

Le territoire est couvert Žgalement par des pŽrim•tres de sites
naturels inscrits ou classŽs. Le site naturel class Ž des Buttes de
Rosne, qui sÕŽtend sur 2750 hectares, recouvre une partie du
territoire des communes de Fleury, Monneville et La villetertre. Le
site comprend les Buttes de Rosne et le bois de Tum berl qui se
situe en bordure Sud-Est du Vexin Thelle. Toutes le s communes
situŽes sur le plateau du Vexin et sur la cuesta du  Vexin (ou cuesta
dÕIle de France) font partie du site naturel inscri t du Vexin Fran•ais,
qui sÕŽtend sur 25000 hectares et se prolonge sur l es cinq
communes situŽes en pŽriphŽrie au Sud-Est du Vexin Thelle
(Monts, Chaven•on, Neuville-Bosse, Ivry-le-Temple e t HŽnonville). 

Des espaces naturels sensibles (ENS) ont ŽtŽ identifiŽs sur le
territoire. Ces sites reprennent, globalement, les contours des
ZNIEFF de type I. On compte ainsi sur le territoire  11 ENS dont 6
dÕintŽr•t dŽpartemental dŽtaillŽs ci-dessous et 5 d ÕintŽr•t local
faisant que lÕensemble des pŽrim•tres de ZNIEFF de type I sont
repris :

- Le bois Houtelet (Montjavoult) : dÕune superficie  de 79 hectares,
ce bois est considŽrŽ comme prŽsentant un fort intŽr•t pour la
faune, la flore et les milieux naturels. Il est sit uŽ dans une petite
vallŽe encaissŽe. Les anciennes activitŽs de p‰tura ge ont permis le
maintien dÕune vŽgŽtation pelousaire. Les fourrŽs t endent ˆ gagner
sur les pelouses calcicoles non entretenues par p‰turage et les
buissons (prunelliers, aubŽpines, etc.) ferment pro gressivement le
paysage. Ce site abrite plusieurs esp•ces de chauve -souris et  de
phanŽrogames dÕintŽr•t patrimonial. Son classement en espace
naturel sensible a pour objectif de mettre en place  des mesures de
gestion adaptŽes pour restaurer ces milieux et de p Žrenniser les
capacitŽs dÕaccueil du site pour les chauve-souris.

- La haute vallŽe du RŽveillon (Reilly) : il sÕagit  dÕune vallŽe peu
encaissŽe qui prŽsente une diversitŽ de milieux hum ides
intŽressante (bois, prairies, marais, etc.). La mul tiplicitŽ des milieux
fait que ce site concentre une biodiversitŽ ŽlevŽe pour la Picardie.
On y trouve ainsi de nombreuses esp•ces remarquable s : vŽgŽtales
(mŽnyanthe tr•fle-dÕeau, beno”te des ruisseaux, ger mandrŽe des
montagnes, etc.) et animales (lŽzard agile, grenoui lle agile, azurŽ
bleu-cŽleste, etc.). Des mesures sont associŽes au classement de
cet espace : mesures de gestion des milieux, restau ration de la
fonctionnalitŽ de la  zone humide et valorisation d u patrimoine
naturel aupr•s du public. Le conseil gŽnŽral a sign Ž des
conventions avec les diffŽrents acteurs prŽsents su r le site
(Žleveurs, agriculteurs, Žcole dÕŽquitation) suivan t ces objectifs.

- Le massif boisŽ dÕHŽrouval (Boury-en-Vexin) : ce site prŽsente
un intŽr•t ˆ la fois pour la faune, les milieux nat urels et les
paysages. Il est majoritairement constituŽ de boise ments, alternant
par endroits avec des pelouses calcicoles ou de our lets
thermophiles. Quelques esp•ces vŽgŽtales (ophioglos se langue de
serpent, dactylorhize tachetŽe, etc.) et animales ( pic noir,
cordulegastre annelŽ, etc.) remarquables sÕy c™toie nt.

- Les sources de la Garenne de Tourly (Tourly) : le  classement de
ce site vise la mise en place de mesures de gestion  pour restaurer
les milieux naturels, qui prŽsente un intŽr•t flori stique. Des esp•ces
remarquables dÕoiseaux nichent sur le site (hypolai s polyglotte,
buse variable), o• lÕon retrouve Žgalement des plan tes (mouron
dŽlicat, la”che ˆ fruits Žcailleux, etc.) qui prŽse ntent un fort intŽr•t.

- Les vallŽes de la Viosne et dÕArnoye (Lavilletert re) : ce site a
pour vocation de valoriser et gŽrer le patrimoine n aturel, et dÕy
accueillir du public. Il propose une variŽtŽ de mil ieux importante :
milieux humides avec la prŽsence dÕŽtangs et boisem ents, pelouses
calcicoles et boisements thermocalcicoles. Ici enco re, le site abrite
de nombreuses esp•ces remarquables en termes de fau ne (pic
noir, martin-p•cheur, bondrŽe apivore, etc.) et de flore (bruy•re
cendrŽe, violette des chiens, ophrys araignŽe, etc. ). Ce site,
contrairement aux autres, est en partie public, la commune
Lavilletertre Žtant propriŽtaire dÕune portion de c et espace.

- Les pelouses et bois de la cuesta sud du Pays de Bray
(Troussures) : il sÕagit dÕune longue bande de cues ta de faible
largeur constituŽe principalement de boisements et de quelques
pelouses qui abritent une faune (pic mar, vip•re pŽ liade, grand
murin, etc.) et une flore (orchidŽes, actŽe en Žpis , chlore perfoliŽe,
etc.) remarquables. Cet ENS fait partie du site Nat ura 2000.

Le Vexin-Thelle compte Žgalement un Grand Ensemble Naturel
Sensible (GENS) dÕintŽr•t local ÇLandes du VexinÈ d ans le but de
favoriser la mise en rŽseaux des sites naturels et prŽserver les
continuitŽs Žcologiques.

Pour une liste plus dŽtaillŽe des esp•ces faunistiq ues et floristiques
prŽsentes dans les ZNIEFF concernant le pays des So urces, il est
possible de consulter le site de la DREAL Picardie :
www.picardie.developpement-durable.gouv.fr

Propositions dÕorientations et questions auxquelles  le
projet dÕamŽnagement devra rŽpondre :

- DŽfinir les conditions d'usage des sols dans les secteurs
prŽsentant les plus fortes sensibilitŽs Žcologiques  au regard
des enjeux liŽs au maintien de la biodiversitŽ, con tribuant
ainsi au maintien des continuitŽs Žcologiques. Eval uer
l'impact sur l'environnement des Žventuelles opŽrat ions
urbaines, d'infrastructures ou d'Žquipements sur le s sites ˆ
forte sensibi l i tŽ paysag•re et environnementale.
Rechercher Žgalement une mise en valeur de ces site s
(ouverture au public, panneau d'informations, parco urs
pŽdagogique, etc.) dans une optique de dŽveloppemen t
touristique et d'intŽr•t pŽdagogique pour les popul ations ?
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Tendances en cours - Enjeux :

- Des milieux naturels sensibles localisŽs sur une moitiŽ des
communes, prŽsentant un caract•re diffus rendant d' autant plus
fragiles la prŽservation des continuitŽs Žcologique s face aux
enjeux du dŽveloppement urbain ou agricole.

Enjeu : garantir la prŽservation des milieux ˆ fortes sen sibilitŽs
Žcologiques dans le choix des axes de dŽveloppement  territorial et
la gestion des espaces concernŽs, passant notamment  par la
dŽclinaison ˆ l'Žchelle locale d'une trame verte et  bleue rŽgionale
(en cours de dŽfinition). Mettre en place des indic ateurs de suivi
du SCOT adaptŽs ˆ cet enjeu et aux orientations qu' il appelle.



LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU
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Un territoire tournŽ vers le bassin hydrographique de lÕEpte
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LES BASSINS VERSANTS



Une ressource en eau vulnŽrable 
Le territoire du Vexin-Thelle est traversŽ par plusieurs cours
d'eau non domaniaux dont la police des eaux incombe  ˆ la
DDT (service Environnement, Eau et For•ts) :
- La rivi•re de la Tro‘sne dont l'objectif de qualitŽ fixŽ par
la directive cadre sur l'eau (DCE) est le bon Žtat pour 2027,
- Le ru de Pouilly, le ru du Mesnil, le ru de Loconville, le ru
du Moulinet, la rivi•re l'Aunette, le ruisseau du RŽveillon et le
ruisseau d'HŽrouval dont l'objectif de qualitŽ fixŽ par la DCE
est le bon Žtat pour 2015
- Le ruisseau du Merderon dont l'objectif de qualitŽ fixŽ par
la DCE est le bon Žtat pour 2021.

Les cours d'eau sont gŽrŽs par les syndicats de la VallŽe de
l'Epte et par celui du RŽveillon. Le syndicat dÕamŽnagement et
dÕentretien de lÕAvelon et de son bassin versant in clus le
territoire de la commune de Troussures, de m•me que  le
syndicat de la Haute VallŽe de la Tro‘sne couvre ce lui de
Monneville.

Le terr i toire du Vexin Thel le est si tuŽ sur le bass in
hydrographique Seine Normandie. En outre, 10 bassin s
versants sont dŽlimitŽs, les principaux Žtant ceux de la
Tro‘sne, de lÕAunette, de la Viosne, du RŽveil lon, de
lÕHŽrouval et du Cudron. Le territoire accueille la source de 7
cours dÕeau de moyenne importance (voir tableau ci-dessous). 

Le rŽseau hydrographique sÕŽcoule et se jette dans lÕEpte. La
Viosne fait figure dÕexception puisquÕelle dŽbouche, elle, dans
lÕOise. Les cours dÕeau du plateau de Thelle se jette dans un
premier temps dans la Tro‘sne, qui se jette ensuite  dans
lÕEpte ˆ hauteur de Gisors.

La qualitŽ de lÕeau

Les eaux superficielles (cours dÕeau) ainsi que les  eaux
souterraines sont soumises ˆ des pollutions dŽgrada nt la
qualitŽ de lÕeau. 

La vulnŽrabilitŽ des masses dÕeau souterraines ˆ la pollution
par les produits phytosanitaires est forte ˆ tr•s forte sur une
grande partie du Vexin Thelle. La qualitŽ des cours dÕeau tend
ˆ sÕamŽliorer sur la pŽriode rŽcente.

Les sources de ces pollutions sont tr•s diverses : rejets des
eaux usŽes mal ma”trisŽs, pollutions industrielles,  utilisation
de produits phytosanitaires affectant les nappes phrŽatiques,
Žlevages, dŽp™ts sauvages, etc.
En rŽponse ˆ cette vulnŽrabilitŽ du milieu aquatique du Vexin
Thelle, les actions prŽventives et curatives se met tent en
place, mais demandent souvent de longues annŽes avant de
retrouver la qualitŽ souhaitŽe.

La qualitŽ des cours dÕeau est ŽvaluŽe gr‰ce ˆ la mesure de
plusieurs param•tres qui sont :
- La teneur en mati•res organiques et oxydables (MOOX)
- La teneur en nitrates (NITR)
- La teneur en azote (AZOT)
- La teneur en phosphore (PHOS)
- La quantitŽ de particules en suspension dans lÕeau
(PAES)
- LÕindice biologique global normalisŽ (IBGN) qui pe rmet
dÕŽvaluer la qualitŽ hydrobiologique dÕun site aqua tique, par
lÕintermŽdiaire de la composit ion des peuplements
dÕinvertŽbrŽs.

La Tro‘sne :

La qualitŽ de la Tro‘sne est globalement bonne. Les donnŽes
communiquŽes par lÕAgence de lÕEau Seine Normandie pour la
pŽriode 2008-2009 montre que la qualitŽ physico-chimique de
la Tro‘sne, au niveau de la station de Tourly, est satisfaisante
et quÕelle respecte lÕobjectif de qualitŽ fixŽ. La quantitŽ de
PAES dans lÕeau est le seul param•tre qui ne respec te pas
lÕobjectif de bonne qualitŽ sur deux mois, janvier et novembre
2009. Il est, comme les autres param•tres, dans la norme le
reste du temps.

LÕŽtude DIREN menŽe en 1997 sur les cours dÕeau de la
communautŽ de communes avait montrŽ que :
- La qualitŽ physico-chimique du ru de Pouilly est bonne,
de m•me que sa qualitŽ hydrobiologique. Il prŽsente toutefois
une faible diversitŽ dÕhabitats dans sa partie amont.
- La qual i tŽ physico-chimique du ru du Mesni l  est
relativement bonne. Une banalisation de lÕhabitat n uit
cependant ˆ sa qualitŽ hydrobiologique, qui nÕest j ugŽe que
comme Žtant moyenne.
- La qualitŽ hydrobiologique de lÕAunette est Žgalem ent
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jugŽe moyenne du fait dÕun habitat dŽgradŽ et peu v ariŽ. Sa qualitŽ
physico-chimique, par contre, est bonne.
- Sur la Tro‘sne, la qualitŽ physico-chimique Žtait moyenne et
lÕhydrobiologie mauvaise, ˆ cause ici aussi dÕun ha bitat dŽgradŽ, auquel
sÕajoute des apports agricoles diffus (drainages).

Le Cudron :

Les analyses physico-chimiques rŽalisŽes sur le Cudron en 2007 et 2008,
au niveau des stations de Montjavoult, Parnes, St Clair confluence et St
Clair, montrent que lÕobjectif de bon Žtat du cours dÕeau est respectŽ. La
qualitŽ est ainsi jugŽe tr•s bonne ou bonne sur lÕensemble des param•tres
considŽrŽs.

LÕIBGN permet de juger la qualitŽ hydrobiologique du cours dÕeau. Cette
note varie de 0 (cours dÕeau polluŽ) ˆ 20 (cours dÕ eau de tr•s bonne
qualitŽ). Le Cudron a une qualitŽ hydrobiologique bonne ou moyenne selon
les stations (12 ˆ 13/20). Ces rŽsultats, datant de  2008, peuvent •tre
comparŽs avec ceux datant de 2006, o• lÕon avait une note de 11/20. La
qualitŽ hydrobiologique du Cudron tend donc ˆ sÕamŽliorer, si lÕon en juge
de ce court laps de temps.

Le RŽveillon :

Les derni•res donnŽes disponibles transmises par le SIVOM du RŽveillon
concernent des analyses de 2009, menŽes au niveau d es stations de
Reilly, de DŽlincourt et de Gisors.

La qualitŽ en 2009 Žtait globalement bonne sur le c ours du RŽveillon,
malgrŽ de tr•s lŽgers dŽpassements pour la station de Reilly en DCO
(demande chimique en oxyg•ne) et PAES. Cette surcha rge en DCO et
PAES provient des apports de mati•res organiques li Žs aux activitŽs
humaines sur le bassin versant (exploitations agricoles, habitations).

La note de la DREAL de Haute-Normandie de mai 2009 prŽcise que, depuis
2002, aucune Žvolution significative nÕa ŽtŽ consta tŽe sur le cours du
RŽveillon au travers des analyses rŽalisŽes. La qualitŽ de lÕeau est donc
stable sur cette Žchelle de temps.

Il existe deux syndicats de rivi•re actifs sur le territoire du Vexin-Thelle :
celui de la haute vallŽe de la Tro‘sne et celui du RŽveillon.

Il convient de signaler que lÕactivitŽ piscicole peut •tre pratiquŽe dans les
cours dÕeau du territoire. La Tro‘sne et lÕensemble de ses affluents, ainsi
que la Viosne, ont un contexte piscicole qui est salmonicole, tandis que les
autres cours dÕeau sont de contexte piscicole intermŽdiaire. 

Les dispositions des SDAGE et les espaces ˆ dominante humide

Le SDAGE (SchŽma Directeur dÕAmŽnagement et Gestion des Eaux) Seine-
Normandie fixe les orientations fondamentales dÕune gestion ŽquilibrŽe de
la ressource en eau et des objectifs de qualitŽ et quantitŽ des eaux au sein
du bassin. Il a pour vocation dÕencadrer les choix des diffŽrents acteurs du
bassin dont les activitŽs ou les amŽnagements ont u n impact sur la
ressource en eau. Le SDAGE a fait lÕobjet dÕune rŽvision dont le contenu
est devenu applicable, pour une durŽe de 6 ans, ˆ compter de 2010.

Il convient de rappeler que les documents dÕurbanis me locaux (dont les
SCOT) doivent •tre compatibles avec le SDAGE. La notion de compatibilitŽ

Cours d!eau LinŽaire (km) Pente (%) Bassin versant (km2) Source Embouchure

L!Aunette 9,6 5,7 45,3 Labosse Trie Ch‰teau

Le ru du Mesnil 13,6 5,3 39,4 Mesnil ThŽribus Fleury

Le ru de Pouilly 9,4 5,7 36,7 Pouilly Monneville-Monts

La Tro‘sne 49,4 1,8 300 HŽnonville Gisors

Le Reveillon 19,5 2,1 40,1 Boubiers Gisors

L!HŽrouval 11,1 4,3 18,7 HŽrouval Boury en Vexin

Le Cudron 12,4 4,4 30,2 ValŽcourt St Clair sur Epte

La Viosne 28,8 - - Lierville Pontoise



Les principales orientations du SDAGE et les zones ˆ dominante humide
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Espaces ˆ dominante humide sur le Vexin-Thelle

Source : Agence de lÕEau Seine Normandie.

implique une absence de contradiction entre le
contenu des documents dÕurbanisme et celui du
SDAGE.

Les principales orientations du SDAGE mettent
notamment lÕaccent sur :
- La prŽservation de la fonctionnalitŽ des milieux
aquatiques.
- La fin de la disparition et de la dŽgradation des
zones humides et le maintien, la prŽservation et la
protection de leur fonctionnalitŽ.
- Une meilleure protection des points de captage
dÕeau destinŽ ˆ la consommation humaine.

Au sujet des deux premiers points, lÕAgence de
lÕeau Seine Normandie a Žtabli en 2006, une
cartographie des zones ˆ dominante humide (voir
extrait page prŽcŽdente). Sur le Vexin-Thelle, ces
zones ˆ dominante humide correspondent aux
fonds des vallŽes principales. Elles montrent que
ces espaces sont aujourdÕhui souvent occupŽs de

formations forest i•res humides et/ou
marŽcageuses, rŽsultant le plus souvent de
boisements spontanŽs ou de cultures venant
remplacer les usages anciens (tourbi•res, prairies
pour Žlevage extensif)  :  amont du Cudron,
dÕHŽrouval et du RŽveillon, quasi-totalitŽ de la
Viosne, partie centrale de la Tro‘sne. 

Il reste cependant quelques secteurs de prairies
humides notamment le long de la vallŽe de la
Tro‘sne, et en suivant le cours de ses affluents
(r iv i•res du plateau de Thel le).  On compte
Žgalement quelques secteurs  de surface moins
importante restŽs en tourbi•res, landes ou
roseli•res, dans les fonds de vallŽe des ruisseaux
du plateau du Vexin.
Ces espaces prŽsentent un fort  enjeu de
prŽservation au regard des orientations des SDAGE
et de leur intŽr•t Žcologique. Une zone humide est
une zone o• lÕeau est le principal facteur qui
dŽtermine le milieu naturel et la vie animale et

vŽgŽtale. Ë lÕinterface des milieux terrestres et
aquatiques, elle peut prendre diffŽrentes formes
remarquables : prairies humides, mares, marais,
tourbi•res. Les zones humides sont ut i les ˆ
lÕŽcr•tement des crues et au soutien dÕŽtiage, ˆ
lÕŽpuration naturelle (nitrate, mŽtaux lourds,
phosphore, etc.). Elles constituent un rŽservoir de
biodiversi tŽ et prŽsentent des valeurs
patr imoniales, cul turel les, tourist iques et
Žducatives.

D•s lors, les orientations du SCOT auront ˆ dŽcliner
des principes visant ˆ leur protection. Il convient de
rappeler Žgalement que lÕAgence de lÕeau Seine
Normandie a mis en place des moyens financiers
pour aider ˆ la restauration des zones humides
(plan 2007-2012). A ce jour, il nÕest pas prŽvu de
SAGE sur le territoire du Vexin-Thelle.

Concernant la protection des points de captage de

lÕeau potable, les rŽflexions ˆ mener dans le SCOT
pourront conduire ˆ dŽfinir des secteurs (englobant
les bassins dÕalimentation du captage) o• la
ressource en eau fera lÕobjet de protection forte afin
de garant ir  une al imentat ion dest inŽe ˆ la
consommation humaine en quantitŽ suffisante et en
qualitŽ satisfaisante.

Depuis juin 2011, la CCVT sÕest engagŽe avec
lÕAgence de lÕeau, sur un contrat global pour lÕeau.
4 volets prioritaires sont retenus : la rŽduction des
flux de pollution (assainissement), lÕamŽlioration de
lÕhydromorphologie, lÕamŽlioration de la gestion de
lÕeau potable, les actions aupr•s des artisans et des
PME-PMI. La CCVT a lancŽ un Plan Pluriannuel de
Restauration et dÕEntretien (PPRE) des cours dÕeau,
en cours de rŽalisation.



Une organisation assez dispersŽe de la distribution en eau potable

La gestion de lÕeau potable sur le territoire

La gestion de la distribution dÕeau potable sur le
territoire sÕeffectue sous le contr™le de 7 syndica ts des
eaux ou SIAEP (Syndicat Intercommunal
dÕAlimentation en Eau Potable) concernant 35
communes du Vexin Thelle. 7 communes sont hors
syndicats dont 6 poss•dent leur propre point de
captage. Deux communes (Boutencourt et Troussures)
sont inclues dans un syndicat des eaux couvrant des
communes situŽes hors pŽrim•tre du SCOT.

La distribution de lÕeau potable est en tr•s grande
majoritŽ assurŽe par lÕentreprise SEAO (groupe
VŽolia). Seules deux communes, Courcelles-les-Gisor s
(CGE) et Eragny-sur-Epte, nÕont pas recours ˆ cette
entreprise.
On compte 14 communes ayant un point de captage
de lÕeau potable, alimentant 40 des 42 communes du
secteur dÕŽtudes. Le captage situŽ sur la commune d e
Boury-en-Vexin, sur le ruisseau dÕHŽrouval, vient

dÕ•tre abandonnŽ au profit dÕune alimentation en ea u
potable depuis la commune de Saint-Clair-sur-Epte
(hors pŽrim•tre du SCOT). De m•me, lÕexploitation d u
point de captage de Lavilletertre vient dÕ•tre
abandonnŽe. Le captage de la commune de Parnes ne
respecte pas les normes de teneur de lÕeau en
atrazine. CÕest Žgalement le seul qui ne respecte p as
les taux de nitrates en vigueur en dŽpassant les 55
mg/L. Une Žtude de mise en sŽcuritŽ voire de
dŽplacement de ce captage sÕav•re nŽcessaire.

Toutes les autres communes du territoire captent ou
re•oivent de lÕeau dont les teneurs en pesticides s ont
conformes aux rŽglementations en vigueur. 
Le caract•re fortement agricole du secteur tournŽ v ers
les grandes cultures, ainsi que lÕoccupation des so ls
majoritairement dŽdiŽe ˆ lÕexploitation sous forme de
grandes cultures, nÕa visiblement que peu impactŽ l es
nappes alluviales o• sont rŽalisŽs les forages. Ë
lÕexception de Parnes, tous les captages tŽmoignent
dÕune teneur en pesticides dans la nappe acceptable .

La qualitŽ de lÕeau captŽe est donc satisfaisante e t
adaptŽe ˆ la consommation dans 41 des 42
communes que compte le Vexin Thelle. Les taux de
nitrates sont cependant assez ŽlevŽs, ne descendant
en dessous de 31 mg/L que ponctuellement ˆ lÕŽchell e
du territoire, dans les communes de Chaumont-en-
Vexin et de Boury-en-Vexin. Il est ˆ noter que, sur
Chaumont-en-Vexin, une unitŽ de traitement des
nitrates et des pesticides a ŽtŽ mise en place, ce qui
explique la bonne qualitŽ des eaux distribuŽes sur
cette commune. Le secteur couvert par le SIAEP
dÕHadancourt-le-Haut-Clocher fait nŽanmoins figure
dÕexception avec des taux de nitrates infŽrieurs ˆ 15
mg/L, ce qui montre encore le faible impact de
lÕagriculture sur ces communes. La topographie de l a
rŽgion pourrait •tre une explication ˆ ces taux tr• s
bas ; les effluents agricoles sÕŽcoulant du plateau , et
des flancs de ses collines, vers les fonds de vallŽe
situŽs ˆ lÕEst (la Viosne) et ˆ lÕOuest (le ru du
Curdon), et o• lÕon trouve des taux de nitrates bie n
plus importants.

La communautŽ de communes du Vexin Thelle
rŽflŽchie actuellement ˆ la mise en place dÕun SchŽ ma
Directeur dÕAlimentation en Eau Potable. Sont
notamment envisagŽes dans le nouveau contrat
global pour lÕeau de la CCVT, lÕinterconnexion entr e le
rŽseau dÕeau potable du syndicat de Montagny-
Montjavoult et la commune de Parnes, ainsi que la
recherche dÕune nouvelle ressource en eau potable
pour le syndicat de Fresnes LŽguillon.

Aucun des 7 points de captage du territoire nÕest
identifiŽ au titre de captage prioritaire Grenelle.
Cependant, des Žtudes BAC de prŽvention des risques
ont ŽtŽ rŽalisŽes sur les captages de Chaumont-en-
Vexin et de Montagny/Montjavoult. Dans ce cadre,
ces territoires sont ouverts depuis 2008 aux MAE
(Mesure AgroEnvironnementale) qui visent
notamment ˆ limiter lÕutilisation dÕintrants ˆ des fins
agricoles sur les terrains concernŽs sur la base dÕ un
volontariat avec les exploitants. Il convient de
signalere que le point de captage de Montagny-en-
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Les conditions de distribution en eau potable
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LA QUALITƒ DE LÕEAU POTABLE
DISTRIBUƒE
(Atrazine, nitrates)
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Les Žquipements dÕassainissement sur le territoire

Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle -  Mars 2012 ajustŽ en DŽcembre 2014

Vexin a fait lÕobjet de travaux dÕamŽnagement en vu e dÕassurer sa
protection.

La consommation dÕeau moyenne sur lÕensemble de la communautŽ de
communes sÕŽl•ve ˆ environ 1 400 000 m3 par an, soi t une moyenne
ramenŽe au nombre dÕhabitants ˆ 70 m3. La consommat ion moyenne
peut varier du simple au double entre les communes ou syndicats
Žconomes en eau et ceux les plus consommateurs. La prŽsence
dÕactivitŽs fortement consommatrice dÕeau ou lÕŽtat  des rŽseaux (forte
dŽperdition) peut expliquer ces diffŽrences.

La dŽfense incendie est globalement satisfaisante, cependant les
communes situŽes en zone rurale ne satisfont pas to ujours ˆ ces
exigences pourtant essentielles ˆ lÕextension des z ones constructibles. La
dŽfense incendie est le plus souvent assurŽe depuis  le rŽseau public
dÕadduction dÕeau (borne, poteau ou rŽserves alimen tŽes par le rŽseau). 

LÕassainissement

Prescriptions rŽglementaires (Rappel) :

Les gŽnŽralitŽs :
Les articles L. 1331-1 ˆ 1331-7 du Code de la santŽ publique (CSP) exigent
que toute construct ion ˆ usage dÕhabitat ion dispose  dÕun syst•me
dÕassainissement : Art. L. 1331-1 du code de la san tŽ publique : Ç  les
immeubles non raccordŽs doivent •tre dotŽs dÕun assainissement autonome
dont les installations seront maintenues en bon Žtat de fonctionnement È. 

Les PLU ont la possibilitŽ de prŽvoir (art. R. 123-9/4¡ du Code de lÕurbanisme)
les conditions dans lesquelles peuvent •tre rŽalisŽ es les installations
dÕassainissement individuel. Ils peuvent prŽvoir une superficie minimale pour
rendre des terrains constructibles (art. R. 123/5¡) lorsque cette limitation est
justifiŽe par des contraintes techniques liŽes ˆ la  rŽalisation de dispositifs
dÕassainissement non collectif. Les annexes du PLU (art. R. 123/14/3¡ du
Code de lÕurbanisme) fournissent ˆ titre informatif les schŽmas des rŽseaux
dÕeau et dÕassainissement. Si le logement est desservi par un rŽseau collectif,
lÕassainissement autonome doit •tre dŽtruit par le propriŽtaire. Si ce rŽseau
collectif nÕexiste pas, lÕassainissement autonome e st obligatoire, la fosse
septique Žtanche restant lŽgale et les installations individuelles Žtant soumises
au contr™le de la commune, dans lÕattente de la mise en place dÕun SPANC
(Service Public dÕAssainissement Non Collectif).

De la loi sur lÕeau : 
Les responsabilitŽs de communes, en application de la Loi sur lÕeau,
transposŽe dans le code de la santŽ publique (art. L. 2224-8), ont ŽtŽ
largement accrues. Elles doivent notamment prendre en charge les dŽpenses
relatives ˆ lÕassainissement collectif, ainsi que c elles qui sont relatives au
contr™le des syst•mes dÕassainissement non collecti fs. Elles peuvent
(facultativement) prendre en charge les dŽpenses dÕ entretien des syst•mes
dÕassainissement non collectifs. Le contr™le de lÕa ssainissement individuel
comprend la vŽrification technique de la conception  et de lÕexŽcution des
ouvrages pour les installations nouvelles, et, pour les installations anciennes,
la vŽrification pŽriodique de leur fonctionnement.

Du dŽcret du 3 juin 1994 :
En application de ce dŽcret et conformŽment ˆ lÕarticle 2224 du Code gŽnŽral

des collectivitŽs territoriales, chaque commune doit, apr•s enqu•te publique,
fournir un zonage de son territoire indiquant :  

- Les zones dÕassainissement collectif o• la commune est tenue dÕassurer la
collecte des eaux usŽes domestiques et le stockage, lÕŽpuration et le rejet ou
la rŽutilisation de lÕensemble des eaux collectŽes.

- Les zones relevant de lÕassainissement non collec tif o• la commune est
seulement tenue, afin de protŽger la salubritŽ publique, dÕassurer le contr™le
des dispositifs dÕassainissement et si elle le dŽcide, leur entretien.

- Les zones o• des mesures doivent • tre pr ises pour  l imiter
lÕimpermŽabilisation des sols et pour assurer la ma ”trise du dŽbit et de
lÕŽcoulement des eaux pluviales et de ruissellement.

- Les zones o• il est nŽcessaire de prŽvoir des installations pour assurer la
collecte, le stockage Žventuel et en tant que de besoin, le traitement des eaux
pluviales et de ruissellement lorsque la pollution quÕelles apportent au milieu
aquatique risque de nuire ˆ lÕefficacitŽ des dispositifs dÕassainissement. 

Les trois-quarts des communes du territoire sont co ncernŽs par
lÕassainissement autonome. En application de la loi  sur lÕEau, les
communes ont dŽlimitŽ un zonage dÕassainissement ap r•s enqu•te
publique. Elles ont alors choisi, en fonction des c ontraintes techniques et
financi•res, les zones qui rel•veront dÕun assainis sement collectif ou non
dans le futur. Ces pŽrim•tres peuvent englober la t otalitŽ du territoire de
la commune, comme cÕest par exemple le cas ˆ Serans  et Montagny-en-
Vexin.

ORGANISATION DE L!ASSAINISSEMENT SUR LE TERRITOIRE
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La gestion de la ressource en eau : les premi•res orientations
Actuellement, on compte 7 stations dÕŽpuration, de capa citŽs variŽes, en
activitŽ sur le Vexin Thelle. Les principales probl Žmatiques rencontrŽes au
niveau des stations dÕŽpuration sont prŽsentŽes ci- dessous :
- La STEP de Boubiers (400 Žquivalent habitant (EH))  a un
fonctionnement irrŽgulier et une qualitŽ de traitem ent variable du fait de son
syst•me dÕaŽration.
- La STEP de Chaumont-en-Vexin (5000 EH) a de bons r Žsultats en
gŽnŽral, mais des captages dÕeaux parasites arriven t par le rŽseau et des
amŽnagements sont ˆ prŽvoir sur la station pour fia biliser le traitement de
lÕazote et du phosphore.
- La STEP de Trie Ch‰teau (3200 EH), mise en service  en 2008, est
con•ue pour traiter lÕazote et le phosphore. Elle o btient de tr•s bons rŽsultats.
- La STEP de Eragny-sur-Epte (2000 EH) a ŽtŽ mise en  service fin 2009.
Elle est peu chargŽe actuellement car elle doit, ˆ terme, recevoir les eaux
usŽes de la commune de Bazincourt-sur-Epte dans lÕE ure. Elle obtient de tr•s
bons rŽsultats.
- La STEP de Porcheux (700 EH) a ŽtŽ mise en service  en octobre 2010.
Elle est donc pour lÕinstant tr•s peu chargŽe, en a ttente du raccordement de
la totalitŽ des habitations. Les eaux ŽpurŽes sont ŽvacuŽes par infiltration.
- La STEP de Monneville, avec une capacitŽ de 1 100 Žquivalent habitant.
- La STEP de Lavilletertre qui reprŽsente une capacit Ž de 600 Žquivalent
habitant.

Sur le territoire, trois communes (Trie-Ch‰teau, Tr ie-la-Ville et Villers-sur-
Trie) sont regroupŽes au sein dÕun syndicat, le syn dicat intercommunal de
traitement des 3 Trie, auquel sont confiŽes les mis sions de collecte, de
transport et de dŽpollution.

Des communes sont Žgalement membres de syndicats al liant des communes
extŽrieures ˆ la communautŽ de commune :
- Eragny-sur-Epte fait partie, avec la commune de Ba zincourt-sur-Epte, du
Syndicat intercommunal de traitement des eaux usŽes  de Bazincourt et Eragny
(SITEUBE). Comme vu prŽcŽdemment, les deux communes  sont les
bŽnŽficiaires de la nouvelle STEP situŽe ˆ Eragny-s ur-Epte.
- Les communes de Fresnes-LÕEguillon et Fleury adh•rent au Syndicat
dÕassainissement des communes de la vallŽe du ru du  Mesnil. Il assure les
missions de collecte et de transport. Une STEP assu rant lÕassainissement des
eaux usŽes de lÕensemble de ces communes est en pro jet et pourrait voir le
jour prochainement.
- Les communes de Jouy-sous-Thelle, le Mesnil-ThŽri bus, Senots, adh•rent au
syndicat formŽ par les communes de Beaumont-les-Non ains, Fresneaux-
Montchevreuil, La Neuville-Garnier, Pouilly, Valdam pierre et Villotran, qui sont
elles situŽes en dehors du territoire du Vexin Thel le. 
La commune dÕEnencourt-le-Sec vient de rŽaliser une station dÕŽpuration
dÕune capacitŽ de 300 Žquivalents-habitants. Son en trŽe en service est
effective depuis 2013.
Les communes de Montagny-en-Vexin et de Serans ont fait le choix dÕun
regroupement collectif. Cependant, des STEP reste ˆ  construire pour mettre
en Ïuvre ces orientations. A Serans, deux STEP, sou s forme de lagunage,
sont prŽvues pour 2014-2015.
De m•me, les communes de Loconville et Liancourt-Sa int-Pierre se sont
associŽes pour engager la rŽalisation dÕune Žtude d e faisabilitŽ, et dŽcider ˆ
son issu sÕils optent pour une solution dÕassainiss ement collectif ˆ lÕŽchelle de
ces deux communes ou non.

Les 25 autres communes ont fait le choix de lÕassai nissement autonome. Le
diagnostic des installations existantes a ŽtŽ lancŽ  dans plusieurs de ces
communes. Les premi•res conclusions conduisent ˆ de s rŽhabilitations des
dispositifs existants, souvent pour plus dÕun tiers. LÕaide financi•re ˆ ces
rŽhabilitations fait partie des prioritŽs du nouvea u contrat global pour lÕeau
engagŽe entre la CCVT et lÕAgence de lÕEau Seine No rmandie.

La communautŽ de communes du Vexin Thelle est dotŽe  dÕun SPANC (Service
Public dÕAssainissement Non Collectif) qui assure l e contr™le des dispositifs
dÕassainissement autonome et le diagnostic des disp ositifs existants.

Les actions dŽjˆ engagŽes sur la gestion de la ress ource en eau

Aucune des 42 communes du territoire nÕest concernŽ e par un SchŽma
dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux (SAGE).

La communautŽ de communes du Vexin Thelle a terminŽ  en 2008 un
programme contractŽ avec lÕAgence de lÕEau Seine No rmandie, la chambre
dÕagriculture de lÕOise et la communautŽ de commune s des Sablons. Ce
contrat, qui portait sur une durŽe de cinq ans, vis ait lÕidentification des
problŽmatiques et des enjeux du territoire, pour en suite Žlaborer un
programme dÕactions ˆ mener pour prŽserver la resso urce en eau. Les
principaux objectifs de ce contrat Žtaient la ma”trise des pollutions de la
ressource en eau et la protection de la qualitŽ des  milieux aquatiques.

La signature avec lÕAgence de lÕEau Seine Normandie , dÕun contrat global pour
lÕeau sur la CCVT constitue un nouvel engagement en tre plusieurs ma”tres
dÕouvrage et leurs partenaires financiers, sur un p rogramme dÕŽtudes et de
travaux dÕune durŽe de 6 ans. Les ma”tres dÕouvrage  sÕengagent ˆ rŽaliser les
actions pour lesquelles ils sont inscrits et les pa rtenaires financiers ˆ apporter
prioritairement les subventions. La CCVT assure une  mission dÕanimation de ce
contrat et de coordination des projets identifiŽs.

Dans lÕimmŽdiat, la communautŽ de communes est enga gŽe dans
lÕŽlaboration dÕun Plan Pluriannuel de Restauration  et dÕEntretien (PPRE) des
affluents de lÕEpte sur son territoire. Cette Žtude vise, ˆ t erme, ˆ la remise en
bon Žtat Žcologique des masses dÕeau sur son territ oire.

Propositions dÕorientations et questions auxquelles  le projet
dÕamŽnagement devra rŽpondre :

- SpŽcifier les possibilitŽs d'utilisations des sols dans les secteurs
o• la ressource en eau est fragile ? Envisager un m aillage du
rŽseau d'eau potable ˆ l'Žchelle du Vexin-Thelle et  au-delˆ ?
Orienter les communes vers les solutions les plus adaptŽes ˆ terme
pour leur dispositif d'assainissement en fonction de leur r™le dans
la structuration urbaine du territoire retenue ?
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Tendances en cours - Enjeux :

- Une ressource en eau potable de qualitŽ mais vuln Žrable pouvant accentuer
les probl•mes d'approvisionnement ˆ l'Žchelle commu nale, et par la nŽcessitŽ
de garantir une quantitŽ suffisante pour satisfaire  les besoins du territoire
dÕaujourdÕhui et de demain.

Enjeu : confirmer les actions dŽjˆ entreprises et dŽfinir  de nouvelles
orientations suffisantes pour prŽserver la ressourc e en eau et assurer une
gestion adaptŽe aux besoins ˆ satisfaire.

- Des zones ˆ dominante humide assez nombreuses, co uplŽes ˆ un rŽseau
hydrographique bien dŽveloppŽ, le tout participant ˆ l'identitŽ paysag•re du
Vexin-Thelle, confrontŽs ˆ des dŽgradations fonctio nnelles en lien avec le
dŽveloppement des usages des sols, des besoins du m onde agricole, des
rejets urbains pas toujours correctement ma”trisŽs,  etc.

Enjeu : dŽcliner au SCOT les orientations des SDAGE et du  PPRE en cours,
proposer des actions complŽmentaires dans la gestio n des espaces
concernŽs.

Station d!Žpuration de Porcheux.

Zone ˆ dominante humide associŽe au passage du RŽveillon ˆ Chambors.

La Tro‘sne.
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Des risques naturels liŽs ˆ lÕeau
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RISQUES NATURELS RECENSƒS

RISQUES DÕINONDATION

ARRETE DE CATASTROPHE NATURELLE
POUR INONDATIONS ET COULEES DE BOUE



Des risques naturels liŽs au ruissellement
Les risques naturels

On identifie plusieurs types de risques naturels
pouvant impacter le territoire du Vexin Thelle : les
inondations par dŽbordement des cours ou
remontŽes de nappes, les coulŽes de boues (eaux
de ruissellement), les effondrements l iŽs aux
mouvements de terrains ou encore lÕinstabilitŽ des
sols dus au gonflement et au retrait des argiles le
constituant.

Inondations par dŽbordement des cours dÕeau et
remontŽes de nappes :

Toutes les communes situŽes en bordure de lÕun des
cours dÕeau qui sÕŽcoulent sur le territoire sont
concernŽes par des problŽmatiques de remontŽes
de nappes (sensibi l i tŽ forte ˆ  nappe sub-
aff leurante).  LÕimplantat ion des vi l lages
majoritairement sur les coteaux ou dans le fonds
des vallŽes humides renforce lÕenjeu que reprŽsente
ce r isque ˆ lÕŽchel le de la communautŽ de
communes.
Preuve sÕil en est besoin de la rŽalitŽ de ce risque,
on a recensŽ plusieurs arr•tŽs de catastrophe
naturelle relatifs ˆ des remontŽes de nappes sur la
pŽriode de rŽfŽrence 1982-2004. Sept communes
ont fait lÕobjet de ces arr•tŽs : Eragny-sur-Epte,
Villers-sur-Trie, Enencourt-LŽage, Thibivillers, Le
Mesnil ThŽribus, Loconville et Fay-les-Etangs. 
Le risque sÕattŽnue logiquement lorsque lÕon monte
sur les plateaux, o• lÕon observe une sensibilitŽ tr•s
faible ˆ ce type de phŽnom•ne. Pourtant, il nÕy a
que 9 communes sur les 42 que compte le territoire
o• lÕoccurrence de remontŽes de nappes est
totalement exclue. 

Les risques dÕinondations par dŽbordement des
cours dÕeau sont plus faibles sur le territoire, ce qui
est dž en grande part ie ˆ  sa topographie
particuli•re.
Ainsi, aucune des communes nÕest situŽe dans un
pŽrim•tre de Plan de PrŽvention des Risques
dÕinondations (PPRI), ˆ lÕexception de Troussures
dont une toute petite portion de territoire est
couverte par le PPRI qui chapeaute les bords de
lÕAvelon au Nord.
Cependant, le risque nÕest pas nul. Certaines des
communes situŽes en bordure ouest du territoire
(vallŽe de lÕEpte et Parnes) ainsi quÕen partie
moyenne et aval de la vallŽe de la Tro‘sne, ont
connu des inondations par dŽbordement de cours
dÕeau, les rendant potentiellement inondables.

CoulŽes de boue (eaux de ruissellement) :

On ne compte que 11 communes sur le territoire qui
nÕont jamais ŽtŽ affectŽes par des coulŽes de boue
rŽsultant des eaux de ruissellement ravinant les sols

vers les exutoires naturels (talwegs, fond de vallŽe
s•che, cours dÕeau), dÕapr•s un rapport du BRGM
paru en 2007. Certaines communes ont ŽtŽ
impactŽes plusieurs fois par ce phŽnom•ne, comme
en tŽmoignent les multiples arr•tŽs de catastrophe
naturelle. Sur la pŽriode de rŽfŽrence 1982-2004
(source BRGM 2004), le village de Fay-les-Etangs a
ainsi dž faire face ˆ 5 coulŽes de boue, tandis que
les villages de Loconville, Boubiers, Bouconvillers ,
Parnes, Boury-en-Vexin, Chambors et Boutencourt
en ont connues 4.

30 communes ont connu au moins un arr•tŽ de
catastrophe naturelle concernant des inondations
suite ˆ coulŽes de boues, dont 6 communes ont ŽtŽ
concernŽes ˆ 3 ou 4 reprises par un arr•tŽ de
catastrophe naturelle ˆ ce sujet.

Ces coulŽes de boue sont dÕautant plus
dommageables quÕelles se produisent sur des
parties pentues du territoire communal, cÕest
pourquoi ce risque est ˆ rapprocher du relief afin de
dŽfinir  le degrŽ de r isque encouru par les
communes.
Suivant lÕapplication CartŽlie de la DDT de lÕOise, les
secteurs urbanisŽs de Porcheux, Eragny-sur-Epte,
Courcelles-les-Gisors, Boury-en-Vexin, Montagny-
en-Vexin et DŽlincourt sont les plus exposŽs ˆ ce
phŽnom•ne (situŽs dans un secteur o• lÕalŽa est
considŽrŽ comme tr•s fort).

Aucun Plan de PrŽvention des risques nÕa ŽtŽ
dŽcrŽtŽ ˆ ce sujet. On ne peut, par ailleurs, pas
vŽritablement constatŽ dÕapproche globale sur cette
question ˆ lÕŽchelle intercommunale.

Effondrements et mouvements de terrain :

Le risque de mouvements de terrains est tr•s faible
sur le territoire. Aucun arr•tŽ de catastrophe
naturelle nÕa ŽtŽ dŽcrŽtŽ sur le territoire du Vexin-
Thelle, ˆ ce sujet.

Seules cinq communes sont concernŽes par ces
phŽnom•nes : Courcelles-les-Gisors, Trie-Ch‰teau,
Trie-la-Ville, Serans et La Houssoye. Il sÕagit ˆ
chaque fois dÕeffondrements (rupture du toit dÕune
cavitŽ souterraine avec propagation de la rupture
jusquÕen surface) dÕintensitŽ faible ˆ moyenne. 
Le phŽnom•ne Žtant peu dŽveloppŽ, aucun plan de
prŽvention des risques de mouvements de terrains
(PPR MT) nÕa ŽtŽ Žtabli sur la communautŽ de
communes.

Retrait et gonflement dÕargiles :

Le Vexin Thelle prŽsente un alŽa faible, voire nul, au
phŽnom•ne de retrait-gonflement des argiles sur la
majeure partie de son territoire. LÕalŽa est plus fort
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RISQUES NATURELS DE COULEES DE BOUE



Des risques naturels liŽs ˆ la nature des sols
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RETRAIT ET GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX NIVEAU DE SENSIBILITƒ AUX
REMONTƒES DE NAPPES



Des risques technologiques concentrŽs et limitŽs
cependant au niveau des vallŽes de la Tro‘sne et
dÕHŽrouval, ainsi quÕau pied des buttes tŽmoins au
sud du plateau du Vexin. 
On peut est imer quÕune dizaine de secteurs
urbanisŽs de communes du territoire est concernŽe
par ce risque. 
Les prŽcautions ˆ y prendre visent notamment ˆ
bien identifier la nature du sol afin dÕadapter les
fondations des constructions et ˆ rigidifier la
structure.
Il nÕexiste pas ˆ ce jour de plan de prŽvention des
risques visant ˆ gŽrer ce risque naturel.

Les risques technologiques

Les risques technologiques sont relativement
l imitŽs sur lÕensemble du Vexin Thelle. Neuf
communes sont cependant concernŽes par la
prŽsence sur leur terr i toire dÕinstal lat ion(s)
classŽe(s) pour la protection de lÕenvironnement
(ICPE), qui prŽsentent des risques technologiques

et dont lÕexercice de leurs activitŽs est encadrŽe par
des procŽdures strictes.
Cependant, il nÕexiste pas de Plan de PrŽvention
des Risques Technologiques (PPRT) sur le territoire
liŽ ˆ lÕactivitŽ dÕune entreprise qui y est situŽe. De
fait, on nÕy recense pas de site classŽ SEVESO.

Le Centre de stockage de dŽchets de Liancourt-
Saint-Pierre est Žgalement considŽrŽ comme un
site ˆ risque.

La commune de Jouy-sous-Thelle est concernŽe par
la prŽsence dÕun silo servant au stockage de
cŽrŽales et prŽsentant un risque technologique.
LÕexercice de cette activitŽ est ainsi soumis ˆ
autorisation pour les volumes de cŽrŽales stockŽs.
Par ailleurs, la commune abrite Žgalement une
entreprise de rŽcupŽration et stockage de mŽtaux,
Martin Luc, dont lÕactivitŽ est Žgalement soumise ˆ
autorisation du fait des pollutions qui pourraient en
rŽsulter.

Comme ˆ Jouy-sous-Thel le,  le vi l lage de
Bouconvillers abrite lui aussi un silo de stockage de
cŽrŽales dont le volume dÕactivitŽ le soumet ˆ
autorisation.

Les communes de Lierville et de Montagny-en-
Vexin accueillent aussi chacune une entreprise
soumise ˆ autorisation, respectivement Satel
Environnement et Schlingier Fernand SAS, dont les
activitŽs prŽsentent des risques technologiques
potentiels. 

De la m•me mani•re, les communes de Reilly et
Vi l lers-sur-Trie connaissent la prŽsence
dÕentreprises soumises ˆ autorisation : la premi•re
abrite Valeo syst•mes dÕessuyage et la seconde les
Žtablissements Mazeau. Ces deux Žtablissements
peuvent chacun prŽsenter des r isques
technologiques.

Trois communes sont concernŽes par la prŽsence
de plusieurs (deux) Žtablissements ˆ risque sur

leurs territoires. Chaumont-en-Vexin abrite les
entreprises Roulunds Braking France et Jacky
MŽnard, exer•ant toutes les deux des activitŽs
soumises ˆ autorisation. M•me chose pour la
commune de Trie Ch‰teau avec les Forges de Trie
Ch‰teau et lÕentreprise Wil fer,  soumises ˆ
autorisation. Eragny-sur-Epte conna”t Žgalement les
m•mes problŽmatiques avec deux entreprises de
lÕindustrie pharmaceutique que sont Diosynth
France et Schering-Plough, soumises elles aussi ˆ
autorisation.

Par ailleurs, on peut noter que le territoire de la
commune de Parnes a ŽtŽ concernŽ par le projet de
Plan de PrŽvention des Risques Technologiques
(PPRT) liŽ ˆ la prŽsence de lÕŽtablissement Storengy
sur le territoire de la commune voisine de Saint-
Clair-sur-Epte (95). Les risques (explosions,
incendies, etc.) sont liŽs ˆ ses activitŽs de stockage
et de conditionnement de gaz et liquŽfiŽs. Pour
autant, le PPRt envisagŽ ne sÕŽtend pas jusquÕˆ
Parnes.
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LOCALISATION DES PRINCIPAUX
RISQUES TECHNOLOGIQUES



Les risques : les premi•res orientations

Proposit ions dÕorientations et questions
auxquelles le projet dÕamŽnagement devra
rŽpondre :

- Tenir compte de la prŽsence de sites ˆ risques de
remontŽes de nappes ou de coulŽes de boues, plus
particuli•rement dans les communes o• il n'existe
pas de document d'urbanisme intŽgrant lÕalŽa,
fixant clairement les conditions de l'urbanisation ?
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Tendances en cours - Enjeux :

- Des risques sŽrieux liŽs au ruissellement des eau x de
surface peu ma”trisŽs en l'absence de moyens suffisants
et de rŽflexions aux bonnes Žchelles (celle du sous-bassin
ou bassin versant), mena•ant certains secteurs dŽjˆ
urbanisŽs et pouvant s'accentuer avec le dŽveloppement
urbain du terr i toire et les nouvel les surfaces
impermŽabilisŽes induites.

Enjeu : mieux prendre en compte ce risque naturel
concernant la quasi-totalitŽ des communes.

- Des risques rŽels d'inondation par remontŽes de nappes
ou dŽbordement des cours d'eau concernant une dizaine
de communes (secteurs urbanisŽs ou urbanisables),
notamment les communes les plus peuplŽes et ŽquipŽes
prŽsentant les meilleures conditions de dŽveloppeme nt,
complŽtŽs de risques liŽs aux sols argileux, interrogeant
sur les conditions ˆ mettre en place pour limiter c es
risques.

Enjeu : dans l'attente de l'Žlaboration d'outils adaptŽs ˆ la
gestion de ce risque, proposer au SCOT des orientations
visant ˆ attŽnuer les consŽquences du risque.

- Des risques technologiques limitŽs et concentrŽs.  Les
perspectives de dŽveloppement Žconomique du territoire
pourraient engendrer de nouveaux risques ˆ prendre en
compte.

Enjeu : dans les choix de dŽveloppement territorial,
rŽflŽchir d•s ˆ prŽsent ˆ la question d'implantatio n
Žventuelle d'Žtablissements ˆ risques.

EntrŽe de lÕusine ValŽo ˆ Reilly.

La zone dÕactivitŽs de Chaumont-en-Vexin.



LES NUISANCES ET LA QUALITƒ DE LÕAIR
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Les nuisances sonores principalement liŽes aux infrastructures de transport
Les nuisances sonores

Les principales sources de nuisances sonores sur le territoire de la communautŽ de communes du
Vexin Thelle correspondent aux infrastructures de transport. En effet, il nÕy a pas dÕŽtablissement
ou dÕactivitŽ qui engendrerait des nuisances sonore s nŽcessitant de prendre des mesures
particuli•re pour les limiter, comme lÕatteste le c ontenu du Plan de PrŽvention du Bruit dans
lÕEnvironnement (PPBE) Žtabli par le Conseil GŽnŽral de lÕOise.

LÕarticle 23 de la loi n¡ 92-1444 du 31 dŽcembre 1992 relative ˆ la lutte contre le bruit, le dŽcret
95-21 du 9 janvier 1995 et lÕarr•tŽ du 30 mai 1996 posent les principes de la prise en compte des
nuisances sonores pour la construction des b‰timent s ˆ proximitŽ des dÕinfrastructures de
transport. Le classement sonore des transports terr estres constitue un dispositif rŽglementaire
prŽventif qui se traduit par la classification du rŽseau en tron•ons. Il concerne le rŽseau routier et
le rŽseau SNCF :
- Pour les routes supportant un trafic supŽrieur ˆ 5000 vŽhicules par jour,
- Pour les voies ferrŽes de plus de 50 trains par jour,
- Pour les lignes de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour,
- Les lignes de transports en commun en site propre de plus de 100 bus ou rame par jour,
- Les infrastructures en projet sont Žgalement concernŽes.

Des secteurs, dits Ç affectŽes par le bruit È, sont dŽterminŽs de part et dÕautre des infrastructures
classŽes : leur profondeur varie de 10 ˆ 300 m selon la catŽgorie sonore. Les futurs b‰timents
sensibles au bruit devront y prŽsenter une isolation acoustique renforcŽe de mani•re ˆ ce que les
niveaux de bruit rŽsiduels intŽrieurs ne dŽpassent pas LAeq (6 h Ð 22 h) = 35 dB de jour et LAeq
(22 h Ð 6 h) = 30 dB de nuit (LAeq : niveau sonore ŽnergŽtique Žquivalent qui exprime lÕŽnergie
re•ue pendant un certain temps). Les secteurs class Žs sont intŽgrŽs dans les documents
dÕurbanisme (PLU).

Toutes les routes qui parcourent le territoire sont des dŽpartementales. Celles qui sont les plus
utilisŽes sont potentiellement celles qui provoqueront le plus de nuisances sonores :
- La D915, qui traverse le plateau du Vexin dÕOuest en Est, est la route qui draine le flux le plus
important. La moyenne du nombre dÕusagers par jour se situe aux alentours de 10 000, et va
jusquÕˆ dŽpasser les 12 000 vŽhicules sur certains tron•ons avant de diminuer fortement au
niveau de Lierville. La route est classŽe en catŽgorie 3 sur la majoritŽ de son parcours, ce qui
engendre une bande de 100 m•tres qualifiŽe dÕ Ç affectŽe par le bruit È.
- La D153 coupe le territoire en remontant du Sud vers le Nord jusquÕˆ rejoindre la D981. Avec
un trafic qui oscille entre 2700 et 4900 vŽhicules,  elle est classŽe en catŽgorie 4 et crŽe un
pŽrim•tre de 30 m•tres affectŽ par le bruit.
- La D981 dessert la partie nord-ouest du Vexin Thelle et se prolonge en direction de Beauvais.
Un trafic supŽrieur ˆ 5000 vŽhicules par jour la classe en catŽgorie 3, et on considŽrera quÕelle
affecte un secteur de 100 m•tres de chaque c™tŽ de la voie.
- La D923 suit la vallŽe de la Tro‘sne. Si le trafic  est important au niveau de Trie-la-Ville
(>5000 vŽhicules/jour, classe 3), il baisse ensuite significativement en direction de lÕEst.   Une
frŽquentation infŽrieure ˆ 2000 vŽhicules/jour la f ait passer en catŽgorie 5, et lÕon consid•re
quÕelle ne crŽe pas de nuisances sonores.
- La D3 longe la fronti•re Est de la communautŽ de communes. Parcourue par moins de 2000
vŽhicules par jour, elle nÕengendre pas de pŽrim•tre particulier affectŽ par des nuisances sonores.
La D115 engendrera les m•mes dispositions.
- La D53, qui quitte le territoire au Sud, est parco urue par, en moyenne, plus de 8000
vŽhicules chaque jour. Elle est classŽe en catŽgori e 3 et affectera une bande 100 m•tres de
chaque c™tŽ de son tracŽ.
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LES NUISANCES SONORES



Une qualitŽ de lÕair prŽservŽe

Les nuisances olfactives

Sur le Vexin Thelle, les sources de nuisances
olfactives proviennent essentiellement des activitŽs
dÕŽlevage qui peuvent reprŽsenter une g•ne pour
les habitants qui v ivent ˆ  proximitŽ de ces
installations. Il convient de rappeler que le principe
dÕantŽrior i tŽ de lÕact ivi tŽ ou de lÕhabitat ion
sÕapplique en cas de projet dÕextension.

Les stat ions dÕŽpurat ion des eaux usŽes
const i tuent Žgalement dÕautres sources de
nuisance olfactives. Celles existantes sur le
territoire respectent les distances recommandŽes
de retrait par rapport aux habitations (au moins
100 m).

QualitŽ de lÕair

Bilan ˆ lÕŽchelle de la Picardie :

Les mesures sont rŽalisŽes par le rŽseau ATMO
Picardie qui est constituŽ de quatre coll•ges
membres ˆ savoir lÕEtat, les collectivitŽs locales,
les industriels et les associations de protection de
lÕenvironnement et de dŽfense des
consommateurs. LÕanalyse des polluants contenus
dans lÕair, rŽalisŽe pour lÕapprobation du plan
rŽgional pour la qualitŽ de lÕair de Picardie, indique
que la qualitŽ de lÕair en Picardie est relativement
bonne. La si tuat ion est cependant plut™t
contrastŽe avec :

- Une nette amŽlioration des valeurs moyennes
annuelles en dioxyde de soufre. Les mesures
rŽalisŽes par les diffŽrents capteurs montrent que
les objectifs de qualitŽ sont aujourdÕhui respectŽs.

- Une relative stagnation de la pollution de fond
pour le dioxyde dÕazote, et des concentrations
proche des objectifs de qualitŽ mais en baisse, sur
les stations de proximitŽ du trafic comme Amiens
(rue de Noyon) ou Beauvais.

- En ce qui concerne lÕozone, une dŽgradation
de la pollution de fond gŽnŽralisŽe ˆ lÕensemble de
la rŽgion. La moyenne annuel le de lÕozone
troposphŽrique est ŽlevŽe (40 ! g/m3 en 2000).
Les objectifs de qualitŽ sont dŽpassŽs sur toutes
les stations avec une prŽdominance sur les zones
rurales ou pŽriurbaines, qui sÕexplique par le
mŽcanisme de formation de ce pol luant
secondaire.

Ces rŽsultats montrent la nŽcessitŽ de poursuivre
la rŽduction des Žmissions de polluants primaires,
prŽcurseurs de lÕozone.

Pour les poussi•res en suspension, les rŽsultats
observŽs sur les quelques capteurs existants (3
capteurs sur Amiens et 1 ˆ Compi•gne en 2000)
font appara”tre quÕil sÕagit dÕun polluant important
ˆ surveiller.

La pol lut ion par les part icules f ines fai t
certainement part ie des pol luants ˆ  propos
desquels on se doit de rester vigilant.

En ce qui concerne les phŽnom•nes de pointe de
pollution, la Picardie est relativement ŽpargnŽe. Le
seuil dÕalerte nÕa jamais ŽtŽ atteint en rŽgion.
Depuis 2001, le niveau dÕinformation et de
recommandation a ŽtŽ atteint 21 fois pour lÕozone
(O3) dont 11 dŽpassements constatŽs lors de la
canicule de 2003. 
Le plan rŽgional pour la qualitŽ de lÕair approuvŽ
en 2002 prŽvoit un certain nombre dÕorientations
(augmentation du nombre de capteurs, ma”triser
les rejets atmosphŽriques ˆ la source, prŽcautions
ˆ mettre en place sur les exploitations agricoles,
organiser le dŽveloppement urbain en tenant
compte des dŽplacements induits, etc.) qui
pourront •tre dŽclinŽes localement.

Bilan ˆ lÕŽchelle du Vexin Thelle :

Le Vexin Thelle se situe dans une zone o• la
qualitŽ de lÕair est, en ce qui concerne lÕozone,
bonne. On note globalement des concentrations en
ozone situŽes autour de 26 µg/m3. 

Le territoire ne compte pas dÕŽmetteurs notables
de pollution de lÕair, et reste suffisamment ŽloignŽ
de ces principaux Žmetteurs ˆ lÕŽchelle rŽgionale
pour ne pas •tre directement impactŽ par des
pollutions temporaires ou plus durables.
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Tendances en cours - Enjeux :

- Des nuisances sonores ou olfactives limitŽes, et
une qualitŽ de l'air satisfaisante, ˆ maintenir pour
prŽserver la qualitŽ du cadre de vie.

Enjeu : f ixer les condit ions d'acceptabi l i tŽ
d'activitŽs pouvant engendrer des nuisances au
regard de la qual i tŽ du cadre de vie qui
actuel lement const i tue un atout majeur du
territoire.

Locaux industriels libres, ŽloignŽs des habitations.

ActivitŽ dÕŽlevage dŽplacŽe, ˆ lÕŽcart des habitations.



LA GESTION DES DƒCHETS

- 48 -
Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle - Mars 2012



LÕorganisation de la collecte
La gest ion des dŽchets dans lÕOise
sÕorganise autour du Plan DŽpartemental
de Gestion des DŽchets MŽnagŽs et
AssimilŽs qui date du 19 octobre 1999
et  qui  v ient  de fa i re lÕobjet  dÕune
rŽvision. Il est produit 7 445 tonnes de
dŽchets par an sur le territoire du Vexin
Thelle. Les orientations de ce plan sur ce
secteur visent ˆ diminuer la production
de dŽchets ˆ la source ainsi que les
volumes ˆ incinŽrer et ˆ stocker, et ˆ
augmenter la part du recyclage et de la
valorisation.

La gestion des dŽchets sur le
territoire

La communautŽ de communes nÕadh•re ˆ
aucun syndicat. La gestion des dŽchets
est placŽe sous son contr™le uniquement.
Ses missions sont alors la collecte et le
traitement des ordures mŽnag•res et des
encombrants, le tri sŽlectif et lÕentretien
de la dŽchetterie (Liancourt-Saint-Pierre).

Depuis avril 2003, la CommunautŽ de
Communes du VEXIN-THELLE a mis en
place le tri sŽlectif des dŽchets.

Sur le terr i toire du Vexin Thel le, la
collecte des ordures mŽnag•res et des
dŽchets triŽs ˆ lÕinitiative des habitants
se fai t  au porte ˆ  porte de fa•on
hebdomadaire, au moyen dÕun camion
unique ˆ benne sŽparŽe. Le ramassage
des ordures triŽes se fait en alternance
(une semaine les cartons, la semaine
suivante les plastiques), tandis que les
ordures rŽsiduelles sont collectŽes toutes
les semaines. Les encombrants sont, eux,
ramassŽs deux fois par an, en avril et en
octobre.

En 2010, le total des dŽchets mŽnagers
et sŽlectifs reprŽsentait 369 kg/habitant,
dont 275 kg/habitant pour les seules
ordures mŽnag•res. Ce chiffre est proche
de la moyenne nationale, qui est de 365
kg/habitant environ. On constate une
diminut ion de la masse de dŽchets
collectŽs : de 5 800 tonnes en 2007, on
passe ˆ 5 500 tonnes collectŽes en 2010.
La production de dŽchets est donc en
rŽgression sur le territoire, sÕinscrivant
ainsi dans les objectifs du Grenelle de
lÕEnvironnement et du nouveau plan
dŽpartemental. Cela est dÕautant plus
remarquable que, dans le m•me temps,

le nombre dÕhabitants sur le territoire a
continuŽ dÕaugmenter, suivant le m•me
rythme que la moyenne dŽpartementale. 

Les dŽchets mŽnagers sont ŽliminŽs au
Centre dÕEnfouissement Technique (CET)
du Bochet, situŽ sur les communes de
Liancourt-Saint-Pierre et Liervil le et
exploitŽ par la sociŽtŽ SITA FD. CÕest un
centre de stockage des dŽchets
mŽnagers et assimilŽs de classe 2 depuis
1974. Il re•oit Žgalement des dŽchets de
dŽblais et gravats et des dŽchets
industriels banals (DIB) et commerciaux
non toxiques.
Il re•oit en moyenne 400 tonnes de
dŽchets par jour venant principalement
du dŽpartement de lÕOise. La superficie
totale occupŽe est de 50 ha, dont une
partie est dŽjˆ rŽamŽnagŽe (mŽthode de
revŽgŽtalisation basŽe sur la reconqu•te
programmŽe du terrain par la nature). Le
biogaz (gaz gŽnŽrŽ par la fermentation
des dŽchets organiques) ne fait pas
lÕobjet de revalorisation ŽnergŽtique.
La fin dÕexploitation est prŽvue en 2015,
ce qui pose la quest ion quant ˆ
lÕŽlimination des dŽchets collectŽs par la
CCVT apr•s cette date.

Les dŽchets verts ne sont pas collectŽs
au porte-ˆ-porte mais soumis ˆ  un
apport volontaire en dŽchetterie. Ces
dŽchets font lÕobjet dÕune revalorisation :
triŽs, entreposŽs, remuŽs, ils forment au
f inal  du compost servant pour les
agriculteurs ou les particuliers. 

Le Vexin nÕabrite quÕune dŽchetterie,
situŽe ˆ Liancourt-Saint-Pierre, que vient
complŽter un Ç point propre È ˆ
Porcheux/La Houssoye. Ces si tes
rŽcoltent ˆ eux deux plus de 6 700
tonnes de dŽchets par an.

La dŽchetterie de Liancourt-Saint-Pierre ˆ
elle seule re•oit environ 5 800 tonnes de
dŽchets par an. Les gravats sont
largement majoritaires (2 400 tonnes),
loin devant les dŽchets industriels banals
(DIB) (1 400 tonnes) et les dŽchets verts
(1 300 tonnes). Le bois et la ferraille
reprŽsentent une part bien moindre des
dŽchets collectŽs (respectivement 300 et
120 tonnes par an).  Des col lectes
ponctuelles de l Ôamiante sont Žgalement
organisŽes.

Le Ç point propre È de La Houssoye
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COMPARATIF ENTRE LES ANNEES 2007 -2008 - 2009 - 2010 - 2011 EN TONNES 

LIEUX DE COLLECTE DES DECHETS SUR LE TERRITOIRE 



La valorisation des dŽchets
recueille des masses de dŽchets bien moins importantes, aux alentours de 930
tonnes par an. Les DIB constituent la part de dŽche ts la plus frŽquente (350
tonnes), devant les dŽchets verts (290 tonnes) et les gravats (230 tonnes). En
comparaison, la part de bois et de ferraille para”t nŽgligeable (respectivement 30
et 20 tonnes par an).

Les habitants du Vexin Thelle peuvent Žgalement uti liser les dŽchetteries
voisines du territoire. La communautŽ de communes a  signŽ une convention
dÕacc•s avec le SIGOM permettant aux 5 communes limitrophes dÕaccŽder ˆ la
dŽchetterie de Gisors.

Les fili•res de valorisation

Les dŽchets collectŽs au porte-ˆ-porte et en dŽchetterie suivent ensuite un cycle
de valorisation ou de recyclage qui remplit les obj ectifs environnementaux en
termes de gestion des dŽchets. La gestion et le traitement des ordures rŽcoltŽes
sont confiŽs ˆ des entreprises spŽcialisŽes, en fonction du type de dŽchet.

La majeure partie des dŽchets ayant ŽtŽ triŽs fait ainsi lÕobjet dÕun recyclage
et/ou dÕune valorisation. CÕest le cas de tous les types de dŽchets ˆ lÕexception
des dŽchets industriels banals (DIB) et des dŽchets  dangereux des mŽnages
(DDM), qui ne peuvent •tre quÕenfouis en centre de stockage des dŽchets
ultimes (CSDU). CÕest vers le centre de tri de Rochy CondŽ et le CSDU du Bochet
que sont envoyŽs les dŽchets ˆ valoriser ou ˆ stocker.

Depuis fŽvrier 2010, une fili•re de valorisation du bois a ŽtŽ mise en place ˆ la
dŽchetterie de Liancourt-Saint-Pierre. Le bois ains i collectŽ est acheminŽ vers
une sociŽtŽ spŽcialisŽe (situŽe hors territoire) da ns la valorisation de cette
mati•re.
Le tri sŽlectif ˆ  la source et la valorisation des  dŽchets quÕil permet
(notamment) par recyclage) est bien en place sur le  territoire et donne des
rŽsultats satisfaisants.

Propositions dÕorientations et questions auxquelles  le projet
dÕamŽnagement devra rŽpondre :

- Poursuivre les actions engagŽes en ce qui concern e la gestion des
dŽchets en anticipant sur les besoins ˆ moyen et long terme (devenir du
centre de stockage, gestion des dŽchets spŽcifiques, etc.) en lien avec
les partenaires concernŽs.
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Tendances en cours - Enjeux :

- Une gestion des dŽchets dŽjˆ performante, mais devant intŽgrer les objectifs
nationaux et locaux de baisse de la quantitŽ, dans un contexte d'un territoire
pouvant conna”tre une croissance dŽmographique sign ificative dans les 20
annŽes ˆ venir crŽant autant de nouveaux dŽchets ˆ gŽrer.

Enjeu : fixer des objectifs ˆ atteindre en termes de quantitŽ de dŽchets produits,
ˆ collecter et ˆ Žliminer, dans un contexte de croissance dŽmographique.

- Un site vouŽ ˆ lÕŽlimination des dŽchets mŽnagers  et assimilŽs du territoire
pour lequel il convient de sÕinterroger sur son devenir.

Enjeu : envisager dans le cadre du SCOT et avec les partenaires concernŽs aux
conditions futures dÕŽlimination des dŽchets sur le Vexin-Thelle.



LES ƒNERGIES RENOUVELABLES
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Consommation ŽnergŽtique

La situation ŽnergŽtique

LÕŽnergie dans la rŽgion Picardie :

Les Žmissions picardes de Gaz ˆ Effet de
Serre (GES) reprŽsentaient 3% (14 024
millions de tonnes Žquivalent CO2) des
Žmissions totales fran•aises.
La rŽpartition des Žmissions  de GES, en
tonne Žquivalent CO2 (teqCO2), indique que
lÕindustrie est le principal Žmetteur avec
29%, suivie par lÕagriculture (21%), puis le
b‰timent (rŽsidentiel) et le transport de
voyageurs (respectivement 15 et 14% des
Žmissions).

En 2007, les produits pŽtroliers et le gaz
reprŽsentent 70% de la consommation en
Žnergie finale de la rŽgion. LÕŽlectricitŽ et la
biomasse reprŽsente respectivment 22% et
5% des consommations totales. La part du
charbon est aujourdÕhui minime, er
reprŽsente 1% de la consommation en
Žnergie finale.

Durant les annŽes 1990, la consommation
dÕŽnergie finale a augmentŽ au rythme de
1,39 % par an, soit un niveau supŽrieur ˆ
celui de la population (0,37% par an). Ceci
sÕexpl ique par le dŽveloppement des
consommations des mŽnages (multiplication
de lÕŽlectromŽnager), la conversion des
rŽsidences secondaires en rŽsidences
principales et le dŽveloppement des
activitŽs tertiaires et des transports. En
effet, la rŽpartition des consommations par
secteur montre que les secteurs les plus
consommateurs sont lÕindustrie (35%), suivi
du secteur rŽsidentiel et des transports
(25% chacun), loin devant le secteur
tertiaire (10%) et lÕagriculture (3%).

Dans le cadre de la lŽgislation issue du
Grenelle de lÕenvironnement, la rŽgion
Picardie a lancŽ lÕŽlaboration de son Plan
Climat Energie. Ce document est
actuellement en phase de consultation
publique.

La situation du Vexin Thelle :

La communautŽ de communes du Vexin-
Thelle a mis en place un conseil ŽnergŽtique
intercommunal rural (CEIR), pour lequel a
ŽtŽ rŽcemment rŽalisŽe une Žtude visant ˆ

analyser les caractŽristiques ŽnŽrgŽtiques
du patrimoine des communes du Vexin-
Thelle.  Plus de la moitiŽ des Žnergies
produites dans les communes repose sur le
fioul qui engendre 76% des Žmissions en
CO2 , portŽ ˆ 79% en Žmissions de CO 2

(kg/habitant).

Dans le cadre du CEIR, a Žgalement ŽtŽ
rŽalisŽe une Žtude sur la consommation
ŽnergŽtique de 5 Žquipements gŽrŽs par la
communautŽ de communes du Vexin-Thelle
(maison de lÕemploi et de la formation,
b‰timent industriel locatif, gymnase Guy de
Maupassant,  gymnase Saint ExupŽry,
piscine intercommunale). Cette Žtude a
permis de proposer des amŽliorations ˆ
rŽaliser ˆ partir dÕamŽnagements visant ˆ
rŽduire la facture ŽnergŽtique. La
communautŽ de communes a engagŽ ces
amŽliorations.

La product ion dÕŽnergie
renouvelable

Le Vexin Thel le a un potent iel  de
valorisation des Žnergies renouvelables,
notament ˆ partir des ressources naturelles.

Ainsi, la biomasse, et notamment le bois (y
compris dŽchets verts),  ainsi  que la
gŽothermie sont les deux sources dÕŽnergies
renouvelables qui ont un potentiel non
nŽgligeable pouvant •tre dŽveloppŽ sur le
territoire. En effet, la fili•re bois pourrait
•tre valorisŽe ˆ des fins ŽnergŽtiques, les
boisements, ˆ tr•s grande majoritŽ privŽs,
reprŽsentent 14% de la superficie totale du
territoire. A ce jour, ces boisements privŽs
ne font pas lÕobjet dÕune exploi tat ion
organisŽe au regard des mult iples
propriŽtaires qui les poss•dent. La culture
occupant plus des 2/3 de la superficie totale
du terr i toire a un potent iel  de
diversification, vers une offre ŽnergŽtique
des agricul teurs. Une Žtude est
actuellement menŽe par la DREAL pour
identifier le potentiel de la gŽothermie ˆ une
Žchelle infra-dŽpartementale. Cette Žtude
devrait •tre publiŽe ˆ lÕautomne 2012.

Le potentiel Žolien est faible. Les zones les
plus intŽressantes par rapport ˆ la vitesse
et la permanence du vent en Picardie sont
situŽes plus au Nord, ˆ lÕOuest de la rŽgion.
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RŽpartition des Žmissions de Gaz ˆ Effet
de Serre (GES) par secteur : PICARDIE

Source : SchŽma rŽgional Climat Air Energie Source : SchŽma rŽgional Climat Air Energie

RŽpartition des Žmissions suivant les
types dÕŽnergie : VEXIN-THELLE



Le potentiel ŽnergŽtique : les premi•res orientations

La CCVT ne voit pas dÕintŽr•t ˆ la crŽation dÕune ZDE. DÕautre part, une large
majoritŽ dÕŽlus est opposŽe ˆ toute implantation dÕŽolienne(s) sur le territoire.

La valorisation solaire rel•ve uniquement dÕinitiatives privŽes. Suivant la doctrine
retenue ˆ ce jour par lÕEtat, le dŽploiement des fermes solaires au sol nÕest pas
souhaitable au regard de la consommation dÕespaces, le plus souvent agricoles,
nŽcessaires. En revanche, le dŽveloppement dÕinstal lations solaires sur les
b‰timents, notamment dÕactivitŽs (industrielles, ar tisanales, agricoles) ou
dÕŽquipements (publics ou privŽs), prŽsentant une architecture se dŽmarquant le
plus souvent des caractŽristiques locales, sÕav•re intŽressant au regard des
surfaces disponibles quÕils disposent. 

LÕun des enjeux nationaux majeurs dÕaujourdÕhui est la mutation ŽnergŽtique du
parc de logements en ce qui concerne lÕamŽlioration de lÕisolation thermique des
b‰timents, le changement des modes de chauffage, la  rŽduction de la
consommation ŽnergŽtique, le recours ˆ des Žnergies  renouvelables, etc. Le
Vexin Thelle pourrait faire de cet enjeu un des axe s principaux de son
dŽveloppement ŽnergŽtique, en se fixant des objecti fs dans le cadre de
lÕŽlaboration du SCOT.

Ë lÕheure actuelle, les initiatives pour rŽduire la  consommation en Žnergie des
b‰timents, ˆ lÕŽchelle parcellaire ou dÕune opŽration, sont des cas isolŽs. On note
de rares b‰timents en bois, offrant une bonne quali tŽ thermique, qui se
dŽveloppent sur le territoire. Une opŽration de logement basse consommation est
en cours. Ces initiatives sont peu frŽquentes et mŽriteraient dÕ•tre rŽflŽchies ˆ
une plus grande Žchelle dÕautant que la quasi-totalitŽ des Žlus, rencontrŽs lors
des enqu•tes communales, est favorable aux projets de construction durable d•s
lors que le patrimoine local est prŽservŽ.

Propositions dÕorientations et questions auxquelles  le projet
dÕamŽnagement devra rŽpondre :

- Quelles valorisations possibles des Žnergies reno uvelables ˆ l'Žchelle
territoriale avec quels impacts sur le cadre de vie , l'Žconomie, les
paysages et les autres enjeux environnementaux ?
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Zones de dŽveloppement Žolien dans lÕOise

Tendances en cours - Enjeux :

- Des initiatives ˆ ce jour limitŽes ou contraintes  en ce qui concerne la
valorisation des Žnergies renouvelables alors qu'il  existe un potentiel (offre
ŽnergŽtique des agriculteurs, fili•re bois, Žolien notamment).

Enjeu : rŽflŽchir ˆ des orientations incitant, voire obligeant, ˆ s'inscrire dans une
logique de recours aux Žnergies renouvelables dans le secteur des constructions
nouvelles (habitat, activitŽs, Žquipements), dans l es choix en mati•re de
dŽveloppement Žconomique, dans l'organisation des transports localement, etc..



LE ÒFIL DE LÕEAUÓ ET HIERARCHISATION DES ENJEUX
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ScŽnario Òau fil de lÕeauÓ et principales incidences sur lÕenvironnement
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A lÕissue de cet Žtat initial de lÕenvironnement croisŽ avec le rapport dÕanalyse du
territoire (sur les autres thŽmatiques) et du diagnostic agricole, il est possible de
dÕesquisser un scŽnario de rŽfŽrence Òau fil de lÕeauÓ dŽcrivant lÕŽvolution probable
du territoire du Vexin-Thelle en lÕabsence de SCOT. 

Les principales tendances des formes de dŽveloppeme nt en cours pourraient
conduire ˆ :

. HABITAT : une poursuite de la dissŽmination des habitants sur lÕensemble des
communes du territoire, simplement au regard des disponibilitŽs fonci•res et des
logiques communales de dŽveloppement qui concernera ient notamment les
villages au nord. LÕurbanisation se ferait principalement ˆ partir de constructions
nouvelles en accession ˆ la propriŽtŽ, offrant une architecture ÒbanalisŽeÓ au
regard des caractŽristiques locales.

INCIDENCES NƒGATIVES POSSIBLES :
Perte de lÕidentitŽ du territoire, recul de la rura litŽ, conflits croissants entre

la recherche dÕun cadre de vie des nouveaux arrivan ts et les nŽcessitŽs de lÕactivitŽ
agricole locale, consommation fonci•re mal ma”trisŽ e, atteinte aux paysages
naturels et urbains, pression urbaine accrue sur le s secteurs prŽsentant des
sensibilitŽs environnementales (urbanisation dans l es fonds de vallŽe, continuitŽs
Žcologiques, absence dÕassainissement collectif pou vant fragiliser la ressource en
eau, etc.), offre en logements peu diversifiŽe et n ombreux dŽplacements ˆ gŽrer
pour accŽder ˆ lÕemploi ou aux Žquipements.

INCIDENCES POSITIVES POSSIBLES :
Accession ˆ la propriŽtŽ restant facilitŽe par un m archŽ aux prix ma”trisŽs

dans les communes moins ŽquipŽes, maintien dÕune po pulation jeune (accueil de
jeunes mŽnages en premi•re accession), maintien dÕu ne dynamique jusque dans
les communes les plus rurales, moins de contraintes  architecturales au
dŽveloppement de constructions nouvelles Žconomes e n Žnergie, rŽoccupation du
b‰ti agricole plus utile ˆ lÕactivitŽ.

. ƒCONOMIE : un dŽveloppement Žconomique reposant principalement sur de
petites structures locales essentiellement artisanales et de services, complŽtŽes
de quelques surfaces commerciales (Chaumont et Trie-Ch‰teau), une agriculture
encore largement prŽsente mais concentrŽe autour dÕ exploitations ˆ la taille
importante et tournŽes principalement vers la grande culture.

INCIDENCES NƒGATIVES POSSIBLES :
DŽplacements domicile-travail (hors territoire) toujours plus importants

impactant pour lÕenvironnement, activitŽ agricole d urable pouvant fragiliser les
milieux naturels et entra”ner des modifications pay sag•res avec la mutation
probable des derni•res surfaces herbag•res suivant lÕŽvolut ion de la
rŽglementation.

INCIDENCES POSITIVES POSSIBLES :
Moindre consommation dÕespaces agricoles pour lÕaccueil de nouveaux

sites dÕactivitŽs Žconomiques, maintien du cadre de vie des habitants (peu des
nuisances liŽes aux activitŽs).



ScŽnario Òau fil de lÕeauÓ et principales incidences sur lÕenvironnement
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. TRANSPORTS/DƒPLACEMENTS : une dŽpendance accrue ˆ
lÕautomobile en lÕabsence dÕalternatives suffisamme nt efficaces
au regard de lÕorganisation du territoire, en parti culier le
ferroviaire.

INCIDENCES NƒGATIVES POSSIBLES :
GŽnŽralisation de lÕautomobile comme moyen de

dŽplacements privilŽgiŽ, prŽcaritŽ ŽnergŽtique des mŽnages en
difficultŽ, dŽpendance accrue des captifs (personne s ‰gŽes et/ou
non motorisŽes), encombrements accrus vers les prin cipaux lieux
de destination, difficultŽ pour organiser un syst•m e de transport
collectif dans un contexte de population fortement dispersŽe,
difficultŽ ˆ limiter les Žmissions de GES (sauf si Žvolution
technologique des vŽhicules utilisŽs).

INCIDENCES POSITIVES POSSIBLES :
DŽplacements non contraints pour les personnes

motorisŽs, syst•me local de transport plus ciblŽ au regard des
personnes concernŽes et des l ieux restant ˆ  desserv ir
(rabattement vers Chaumont-en-Vexin et sa gare par exemple).

. ƒQUIPEMENTS/SERVICES : une dŽpendance accrue pour
accŽder aux Žquipements et services concentrŽs sur les p™les
extŽrieurs au territoire (Gisors, Cergy-Pontoise, Beauvais), avec
une disparition progressive des commerces et servic es de
proximitŽ qui resteraient concentrŽs ˆ lÕouest de T rie-Ch‰teau
(zone commerciale) et Chaumont-en-Vexin (centre ville et zone
dÕactivitŽs).

INCIDENCES NƒGATIVES POSSIBLES :
Accroissement notable des besoins en dŽplacements s ur

des distances nŽcessitant le recours aux modes moto risŽs,
dŽcalage grandissant avec les attentes des nouveaux  habitants et
le maintien ou la crŽation d'Žquipements et service s locaux,
augmentation constante des besoins en Žquipements ˆ lÕŽ chelle
locale fragilisant les finances communales, difficu ltŽ dÕacc•s aux
services de santŽ.

INCIDENCES POSITIVES POSSIBLES :
Moindre consommation dÕespace pour lÕaccueil

dÕŽquipements et de services.



ScŽnario Òau fil de lÕeauÓ et principales incidences sur lÕenvironnement
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. PAYSAGES NATURELS ET BåTIS : une confirmation des Žvolutions
notables du grand paysage dominŽ par les espaces largement ouverts de
champs cultivŽs et les espaces fermŽs par des boisements essentiellement
privŽs. Des formes de dŽveloppement urbain principalement par Žtirement
des trames existantes sÕinsŽrant difficilement dans  le paysage ouvert, et
une banalisation des formes architecturales nouvelles peu contraintes par
des principes de protection ou de mise en valeur.

INCIDENCES NƒGATIVES POSSIBLES :
Recul des caractŽristiques paysag•res du Vexin-Thel le qui

contribuent ˆ son identitŽ et ˆ son cadre de vie, r emise en cause des espaces
herbagers rŽsiduels en frange des trames urbaines e t dans les fonds de vallŽe
tenant un r™le paysager majeur et contribuant ˆ la diversitŽ
environnementale, peu dÕintŽr•t portŽ ˆ la gestion des boisements, disparition
progressive du tissu architectural local et atteint e aux sites et monuments
prŽsentant un intŽr•t patrimonial.

INCIDENCES POSITIVES POSSIBLES :
Des perspectives de dŽveloppement urbain peu contra intes, des

conditions optimisŽes dÕexploitation des terres cul tivables et des boisements
constituant un atout indŽniable dans un marchŽ en c onstante Žvolution.

. ENVIRONNEMENT : des formes de dŽveloppement pouvant accentuer les
atteintes ˆ lÕenvironnement, notamment ˆ partir de choix dÕurbanisation
entrant de plus en plus en conflit avec des sensibi litŽs Žcologiques
(continuitŽs naturelles, espaces ˆ dominante humide, lisi•res boisŽes, etc.)
et les secteurs prŽsentant des risques, des dŽsŽquilibres croissants dans la
gestion de la ressource en eau, des difficultŽs ˆ gŽrer dans le traitement
des dŽchets mŽnagers au regard de la sensibilitŽ environnementale du site
concernŽ, mais la confirmation de rŽsultats probant s au sujet de la
valorisation des Žnergies renouvelables ˆ partir de s ressources locales
(agriculture, bois) et une optimisation de la performance ŽnergŽtique des
constructions.

INCIDENCES NƒGATIVES POSSIBLES :
Apparition de coupures dans les continuitŽs Žcologi ques majeures ˆ

lÕŽchelle du territoire, des perturbations notables  sur la faune et la flore
locales, des risques mal ma”trisŽs impactant plus f rŽquemment les biens et
les personnes, des dysfonctionnements majeurs dans lÕapprovisionnement en
eau sur certaines parties du territoire, une rŽgres sion sensible des espaces ˆ
dominante humide, une atteinte aux paysages par la multiplication
dÕinstallations et de techniques rŽpondant ˆ des lo giques de valorisation
ŽnergŽtique.

INCIDENCES POSITIVES POSSIBLES :
Une valorisation de la fili•re bois crŽant de nouveaux dŽbouchŽs

locaux, une agriculture restant nettement compŽtitive, des investissements
ma”trisŽs pour lÕassainissement des eaux usŽes, des  rŽponses apportŽes ˆ la
diversification du bouquet ŽnergŽtique national et de nouvelles ressources
engendrŽes pour la collectivitŽ.



SchŽma de synth•se des enjeux environnementaux et hiŽrarchisation
LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
HIƒRARCHISƒS :

Les enjeux prioritaires :

¥ La prŽservation et la gestion des paysages
naturels et b‰tis qui caractŽrisent le Vexin-
Thelle et qui contribuent ˆ lÕidentitŽ et ˆ
lÕattractivitŽ du territoire :

¥ La gestion de la ressource en eau dont la
prŽservat ion des pr incipaux espaces ˆ
dominante humide :

¥ La prise en compte des risques liŽs au
ruissellement, aux remontŽes de nappes et
aux sols argileux :

Les enjeux complŽmentaires :

¥ La poursuite dÕune bonne gestion des
dŽchets :

¥ La valorisation ŽnergŽtique sur le territoire :

¥ La pr ise en compte des r isques
technologiques :

Les enjeux ˆ conforter :

¥ La prise en compte des nuisances:

LES OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX VISƒS Ë
LÕISSUE DU SCOT (ˆ confirmer) :

PrŽserver les secteurs prŽsentant les plus
forts intŽr•ts paysagers (identification de
paysages emblŽmatiques, valorisation de
c™nes de vue remarquables). Assurer les
principales cont inui tŽs Žcologiques ˆ
lÕŽchelle du territoire et vers les espaces
voisins reposant essentiellement sur les
espaces boisŽs (trame verte). Valoriser le
patrimoine b‰ti du territoire.

Garantir ˆ lÕensemble des administrŽs une
desserte en eau potable suff isante en
quanti tŽ et en qual i tŽ sat isfaisante,
prŽserver les pr incipaux espaces ˆ
dominante humide ayant notamment un
effet sur la rŽgulation des niveaux dÕeau et
sur sa qualitŽ, prŽserver ainsi la trame
bleue du territoire.

PrŽvenir les principaux risques naturels en
mesure dÕaffecter en particulier les secteurs
urbanisŽs et dŽfinir des actions ˆ mettre en
oeuvre pour les rŽduire, voire les
supprimer.

Limiter les risques sur les biens et les
personnes l iŽs aux dŽveloppement
Žconomique et aux activŽs accueillies sur le
territoire.

Anticiper les consŽquences de la mise en
place dÕopŽrations valorisant les Žnergies
renouvelables (production et recours) et
actionner des outils incitant les propriŽtaires
et les col lect iv i tŽs ˆ  des Žconomies
dÕŽnergie sur le b‰ti.

Contribuer ˆ lÕeffort national de rŽduction
des dŽchets produits et de leur valorisation,
adapter les conditions de leur Žlimination en
fonction du devenir du centre de stockage.

Ne pas aggraver les nuisances sur
lÕenvironnement naturel et humain, engendrŽes
par le dŽveloppement du territoire.
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